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PROGRAMME 

AUDITE 
FEDER Midi-Pyrénées 
programme Objectif 2 

 
Introduction 

Dates, base juridique et 
objet de l'audit 

Dates : du 21 au 25 mai 2007. 
Base juridique : chapitre V du règlement (CE) n° 438/2001 de la Commission 
européenne du 2 mars 2001, article 60 de la loi de finances rectificative pour 2002 
du 30 décembre 2002 et article 4 du décret n° 2002-633 du 26 avril 2002 modifié 
instituant une commission interministérielle de coordination des contrôles portant 
sur les opérations cofinancées par les fonds structurels européens (CICC).  
Objet de l'audit : examen du système de gestion et de contrôle du programme 
européen cofinancé par le FEDER dont l’autorité de gestion est le préfet de la 
région Midi-Pyrénées (programme objectif 2). Évaluation de la conformité du 
système mis en place par l’autorité de gestion à la réglementation communautaire, 
singulièrement aux règlements (CE) n° 1260/1999 du Conseil du 21 juin 1999 et n° 
438/2001 précité, et aux orientations nationales, en particulier à la circulaire du 
Premier ministre du 15 juillet 2002 relative à l’amélioration du dispositif de 
gestion, de suivi et de contrôle des programmes cofinancés par les fonds 
structurels.  

I. Organisation du système de gestion et de contrôle et résultats obtenus 

1.1. Organisation générale et outils 

Autorité de gestion  Préfet de la région Midi-Pyrénées. 
Organisation de l'autorité 
de gestion  

Le « département Europe » du secrétariat général aux affaires régionales (SGAR) 
est responsable de la gestion du programme objectif 2 (animation, gestion, 
contrôle).  
Cf. annexe 2 : organigramme du département Europe du SGAR. 

Éventuellement, 
organismes gestionnaires 
de subvention globale 

- Le conseil régional de Midi-Pyrénées gère, au titre d’une convention signée le 10 
octobre 2001, une subvention globale au titre de la mesure 4 de l’axe 1 « conforter 
les structures d’accueil et de formation professionnelle et promouvoir l’égalité des 
chances », pour un coût total prévu de 66 882 776 € et une participation FEDER de 
20 293 881 €. La convention a été modifiée le 18 avril 2006 à la demande de la 
précédente mission d’octobre 2004 pour une mise en conformité avec la circulaire 
interministérielle du 27 novembre 2002.  
 
- L’OSEO-Innovation gère une subvention de 2,5 millions € de FEDER au titre de 
l’axe III, mesure 12, sous-mesure 2 « aide à l’innovation pour les PME » pour un 
coût total prévisionnel éligible de 11 M €. La convention entre le préfet de région et 
l’ANVAR en date du 30 juin 2003 a été modifiée par avenant du 29 août 2005. 

Autorité de paiement Préfet de la région Midi-Pyrénées. 
Le trésorier-payeur général de région (TPGR) est autorité de paiement déléguée en 
vertu d'un protocole signé avec le préfet de région le 4 février 2003. 

Guide de procédures Le guide de procédures, de bonne qualité, a été amélioré sur plusieurs points depuis 
octobre 2004. Un guide informatique des procédures applicables à chaque étape de 
la piste d’audit est à la disposition de tous les services instructeurs.  

Organisation de la 
programmation 

- Les réunions du comité régional de programmation (CRP) sont préparées pour les 
dossiers d’entrée départementale par des comités départementaux de sélection 
(CDS), de composition variable selon les départements mais qui sont présidés par 
les préfets de département et qui associent notamment le TPG de département et le 
conseil général. 
- Tous les dossiers font l’objet d’un examen en pré-CRP, composé notamment du 
SGAR, des préfectures de département, de la trésorerie générale de région, des 
services instructeurs, du conseil régional et des conseils généraux. 
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- Le comité de programmation, coprésidé par le préfet de région et le président du 
conseil régional réunit notamment les préfets de département,  les présidents des 
conseils généraux, le trésorier-payeur général de région, les services instructeurs. 

Ordonnancement L’ordonnancement est assuré selon le cas par le préfet de région (SGAR) ou les 
préfets de départements et, pour la mesure 4, par le conseil régional.  

Organisme(s) ayant 
effectué les contrôles par 
sondage 

Les contrôles par sondage sont assurés par la mission spécialisée du SGAR, avec le 
concours des auditeurs du Trésor public. 

1.2. Les données du programme 

1.2.1. Avancement du programme en € 

Dépenses totales éligibles prévues (dernière maquette datée du 15 mai 2006) (1)  1 355 446 832

FEDER prévu (dernière maquette datée du 15 mai 2006) (2)  359 490 611
Dépenses totales programmées au 23 avril 2007 (3) 1 564 106 282
FEDER programmé au 23 avril 2007 (4)  355 995 393

Dépenses totales éligibles justifiées au 23 avril 2007 (5) 1 060 108 500

FEDER justifié au 23 avril 2007 (6)  252 161 762

Taux de programmation DTE (7 = 3 / 1) 115,39 %
Taux de programmation FEDER (8 = 4 / 2)  99,03 %
Taux de réalisation DTE / programmation (9 = 5 / 3) 67,78 %
Taux de réalisation FEDER / programmation (10 = 6 / 4)  70,83 %
Montant d’un éventuel dégagement d’office 0,00
1.2.2. Avancement et résultats des contrôles par sondage  

Dépenses totales éligibles déclarées ayant fait l’objet d’un contrôle par sondage au 31 
décembre 2006 (11) 

60 290 402,57

Pourcentage des dépenses totales éligibles déclarées dans le cadre du programme 
couvert par les contrôles (12 = 11/5) 5,69 %

Montant des dépenses éligibles affectées par des erreurs ou des irrégularités (13) 282 756,60

Taux de dépenses irrégulières (14 = 13 / 11) 0,47 %

Nombre d’erreurs / d’irrégularités détectées 6

Nombre d’erreurs / d’irrégularités supérieures à 4 000 € (FEDER) détectées à la suite 
de la phase contradictoire (10 000 € pour les irrégularités signalées après le 1er janvier 
2006) 

1

Montant total du FEDER inéligible, recouvré ou à recouvrer : 
– par ordre de reversement 104 117,74

– par réfaction sur solde  3 349

Montant total du FEDER effectivement recouvré au 31 décembre 2006 10 659,91

Cf. annexe 3 : état d’avancement du programme et des contrôles par sondage fourni par le département 
Europe du SGAR. 
1.3. Conclusions des précédentes missions d'audit 
Dates de la dernière 
mission de la CICC  

Du 11 au 15 octobre 2004. 
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Date du précédent rapport 
de la CICC 

Juin 2005 (rapport définitif après procédure contradictoire). 

Principales conclusions 
de ce rapport  
 

La présente mission s’inscrit dans la continuité des précédents audits réalisés 
d’abord, en 2001 et des déclarations de validité émises en mars 2003 par la CICC à 
l’occasion de la clôture des programmes (1994-1999) et, au titre de la gestion 
2000-2006, en 2004. 
 
A l’issue de la mission du 11 au 15 octobre 2004, la CICC avait relevé que : 

 
- le dispositif de contrôle par sondage n’avait toujours pas atteint un niveau 

de crédibilité suffisant : formalisation insuffisante de la procédure, qualité des 
rapports de contrôle très hétérogène et parfois très insuffisante, absence des 
suites données ; la mission avait demandé une remise à plat complète de ce 
dispositif pour l’avenir et un réexamen, avec les auditeurs du Trésor public, de 
tous les rapports de contrôle déjà établis ; 

 
- pour le reste, la mission avait noté des progrès notables par rapport à l’audit 

précédent ; elle avait toutefois demandé des ajustements de certaines phases 
de la piste d’audit, principalement : 

 
• l’amélioration des rapports d’instruction (analyse du projet, 
examen approfondi de l’éligibilité des opérations et des taux de 
financement prévus) ; 
• la mise en conformité de la convention passée avec le conseil 
régional (subvention globale) ; 
• la mise en conformité des opérations « ultimes » s’inscrivant dans 
la convention-cadre passée avec l’ANVAR afin d’assurer le respect des 
mêmes règles que pour les autres projets : vérification de l’éligibilité, 
information du CRP, mise en conformité des actes attributifs de 
subvention (publicité européenne, comptabilité séparée, durée de 
conservation des pièces, contrôles…), saisie dans PRESAGE ; 
• l’amélioration du contrôle du service fait réalisé par certains 
services, notamment par une analyse critique des résultats de 
l’externalisation mise en œuvre dans certains cas ; 
• la mise en place du contrôle qualité « gestion » ; 
• l’articulation avec le contrôle de légalité. 

 
A l’issue de la procédure contradictoire, la mission avait jugé satisfaisantes les 
mesures adoptées sous réserve de leur mise en œuvre effective et rigoureuse et de 
la production de plusieurs éléments complémentaires. 

Suivi de ce rapport (date 
de la mission de suivi, 
principales conclusions, 
mesures prises) 

Sans objet, pas de visite de suivi. 

Avis de la CICC sur les 
mesures prises pour 
répondre à ses demandes 

Les réponses apportées par le préfet de région les 7 juillet 2005, 30 novembre 2005 
aux demandes complémentaires formulées à la suite du rapport définitif de juin 
2005 ont fait l’objet d’une note d’analyse du 16 mars 2006 qui se concluait par de 
nouvelles demandes de précisions.  
 
A la suite des réponses apportées fin mai 2006, la mission a, par note du 31 août 
2006, enfin pu clôturer l’audit, en demandant toutefois que le rapport annuel sur les 
contrôles à adresser à la CICC avant le 30 avril 2007 soit l’occasion de faire le 
point sur la mise en œuvre de plusieurs des actions engagées. 
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Audits réalisés par 
d’autres organismes 
nationaux ou 
communautaires (dates et 
principales conclusions) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Audit de la Commission européenne (DG-REGIO) du 3 au 7 avril 2006 et du 15 au 
19 mai 2006 : audit de système, examen de 12 dossiers d’opérations puis contrôle 
sur place de huit de ces 12 opérations.  
 
Principales conclusions du rapport d’audit du 23 novembre 2006 soumis à la 
procédure contradictoire : piste d’audit adéquate (art 7 du règlement 438/2001) et 
application PRESAGE suffisamment déployée mais procédures en place qui 
semblent insuffisantes pour assurer les conditions requises par l’article 4 du 
règlement 438/2001 (seules les opérations terminées font l’objet d’un contrôle de 
service fait).  
 
L’examen des dossiers des services instructeurs a mis en lumière les points 
suivants : 

• des services instructeurs n’utilisaient pas le modèle standard de certificat 
de contrôle de service fait ; 

• absence de rapprochement entre les dépenses présentées par le 
bénéficiaire final et celles retenues lors du contrôle art. 4 du règlement. 
438/2001 ; 

• absence d’une rédaction précise des articles 2 (modalités d’exécution) et 
3 (éligibilité des dépenses) des conventions ; 

• absence de convention mentionnant le cofinancement du FEDER et des 
obligations qui y sont rattachées (opération en paiement alternatif) ; 

• annexes techniques et financières des conventions qui n’identifient pas 
clairement les dépenses éligibles (opérations à caractère immatériel) ; 

• doutes sur la fiabilité des certifications des dépenses du fait de l’absence 
de contrôles article 4 sur les opérations en cours ; absence de garantie 
concernant l’existence de rapprochement des certificats de service fait 
préalablement à la date de délégation à la TG du rôle d’autorité de 
paiement ; 

• contrôles par sondage : des points d’audit mentionnés dans le corps des 
rapports de contrôle n’étaient pas suivis des conclusions adéquates ; le 
suivi des rapports devait être amélioré ; un réexamen des rapports de 
contrôles existants devait être effectué par un organisme 
« indépendant » ; 

• certains points d’audit mis en évidence par l’audit du système de gestion 
et de contrôle réalisé par la CICC en octobre 2004 n’avaient pas obtenu 
de réponse satisfaisante. 

 
*** 

 
La DG REGIO avait demandé la mise en œuvre d’un plan d’actions (les actions 
répertoriées sont celles de la liste du plan d’actions qui figure en fin du rapport) : 
 

Point 1 du plan d’actions : contrôle de service fait (art 4 règlement 438/2001) 
Observation n°1 : un CSF n’a pas été effectué pour toutes les dépenses saisies dans 
PRESAGE au titre des acomptes et déclarées à la Commission ; seul un certificat 
de paiement avait été établi pour certaines opérations. 
Action n° 1 : mettre en place une action corrective pour les opérations non 
soldées dont les dépenses certifiées à la Commission n’ont pas fait l’objet d’un 
contrôle de service fait. 
 

Point 2 du plan d’actions (contrôle art 4 du règlement 438/2001) : 
vérifications physiques

Observation °2 : en ce qui concerne les vérifications des opérations individuelles 
sur place, une méthode d’échantillonnage et un outil de suivi n’ont pas encore été 
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mis en place.  
Action n° 2 : validation par l’autorité de gestion de la méthode 
d’échantillonnage que doit établir chaque service instructeur pour les 
vérifications physiques des opérations individuelles ; mise en place d’un outil 
de suivi. 

 
Point 3 du plan d’actions : certificat de service fait et déclaration des dépenses 

Observation n° 3 : les différents services instructeurs n’utilisent pas le modèle 
standard de certificat de service fait 
Action n° 3 : vérifier que les différents services instructeurs utilisent le modèle 
standard de certificat de service fait. 

 
Point 4 du plan d’actions : rapprochement des dépenses présentées par le 
bénéficiaire final 

Observation n° 4 : le rapprochement entre le montant des dépenses présentées par 
le bénéficiaire final et le montant des dépenses retenues par le service instructeur 
n’est pas toujours matérialisé dans le rapport de contrôle de service fait. 
Action n° 4 : rappel par l’autorité de gestion aux services instructeurs que le 
rapport de contrôle de service fait doit mentionner de manière exhaustive les 
dépenses présentées par le bénéficiaire final et non retenues par le service 
instructeur ainsi que les motifs du rejet.  
 

Point 5 du plan d’actions : présentation des dépenses selon les rubriques des 
annexes techniques et financières des conventions 

Observation n° 5 : le récapitulatif des dépenses présentées par le bénéficiaire final 
ne suit pas toujours les rubriques figurant dans l’annexe technique et financière.  
Action n° 5 : recommandation aux services instructeurs de demander aux 
bénéficiaires finals de présenter les dépenses selon les rubriques figurant dans 
les annexes techniques et financières des conventions. 

 
Point 6 du plan d’actions : rédaction des conventions 

Observation n° 6 : la rédaction des conventions n’est pas assez précise pour ce qui 
concerne les art. 2 (durée et modalités d’exécution) et 3 (éligibilité des dépenses).  
Action n° 6 : apporter une attention particulière à la rédaction afin d’éviter 
des problèmes d’interprétation lors de l’instruction ou lors de contrôles 
ultérieurs ; procéder, si nécessaire, à une action corrective. 
 

Point 7 du plan d’actions : opérations à caractère immatériel / annexes 
techniques et financières 

Observation n° 7 : pour certaines opérations, notamment immatérielles, les annexes 
techniques et financières des conventions n’identifient pas clairement les dépenses 
éligibles. 
Action n° 7 : veiller à bien identifier les dépenses éligibles dans les annexes 
techniques et financières des conventions afin de faciliter l’instruction et le 
contrôle des opérations sous-jacentes. 
 

Point 8 du plan d’actions : conventions des opérations en paiement alternatif 
Observation n° 8 : pour certaines opérations, en paiement alternatif, aucune 
convention mentionnant le FEDER et les obligations qui y sont rattachées n’a été 
établie. 
Action n° 8 : l’autorité de gestion doit recenser toutes les opérations en 
paiement alternatif et s’assurer que la mention du cofinancement du FEDER 
et des obligations qui y sont rattachées figure dans les conventions ; en 
l’absence d’une action corrective, les dépenses sous-jacentes à ces opérations 
doivent être retirées de la prochaine déclaration des dépenses. 
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Point 9 du plan d’actions : fiabilité de la certification des dépenses 

Observation n° 9: pour certaines dépenses saisies dans PRESAGE et déclarées à la 
Commission, la TG ne possède pas les certificats de service fait.  
Action n° 9: mettre en place une procédure afin de s’assurer que toutes les 
dépenses déclarées à la Commission ont fait l’objet d’un contrôle de service 
fait ; toute dépense saisie dans PRESAGE qui n’a pas fait l’objet d’un 
contrôle art. 4 ou pour laquelle il y a une discordance importante avec le 
montant figurant sur le certificat de service fait doit être retirée de la 
déclaration de dépenses. 
 

Point 10 du plan d’actions 
Observation n° 10 : absence d’assurance sur l’existence de rapprochement de 
certificats de service fait préalablement à la date de prise de fonction de la TG en 
tant qu’autorité de paiement déléguée. 
Action n° 10 : lever l’incertitude sur le passé ; une méthode d’échantillonnage 
prenant en compte des facteurs de risques (opérations en paiement alternatif 
ou les opérations instruites par des services qui n’avaient pas établi tous les 
certificats de service fait) paraît appropriée ; rapprochement exhaustif si les 
résultats sur l’échantillon ne sont pas satisfaisants.  
 

Point 11 du plan d’actions : contrôles qualité certification 
Observation n° 11 : les rapports de contrôle qualité certification n’obtiennent pas 
toujours de réponse satisfaisante dans un délai raisonnable. 
Action n° 11 : en l’absence de réponse ou présence d’une réponse partielle, 
prendre les mesures qui s’imposent, en retirant notamment les dépenses pour 
lesquelles l’autorité de paiement déléguée n’a pas d’assurance, de la 
déclaration des dépenses transmise à la Commission. 
 

Point 12 du plan d’actions : transmission des rapports de contrôle 5 % et des 
rapports de contrôle qualité gestion 
Observation n° 12 : l’autorité de paiement ne reçoit pas systématiquement tous les 
rapports des contrôles art. 10 effectués par la cellule de contrôle du SGAR ainsi 
que tous les rapports des contrôles qualité. 
Action n° 12 : mettre en place une procédure assurant cette transmission. 
 

Point 13 du plan d’actions 
Observation n° 13 : l’autorité de paiement n’est pas informée des recouvrements à 
effectuer. 
Action n° 13 : « l’autorité de gestion est invitée à établir une procédure visant 
à informer l’autorité de paiement des ordres de reversement émis afin qu’elle 
puisse procéder aux recouvrements ».  
 

Point 14 du plan d’actions : organisme responsable du contrôle par sondage 
Observation n° 14 : suite à l’audit CICC d’octobre 2004, la méthode de sélection 
des opérations à contrôler a été modifiée ; méthode satisfaisante mais incohérences 
constatées entre le montant des dépenses figurant dans l’état nominatif des 
dépenses et les montants, inférieurs, figurant dans PRESAGE. 
Action n° 14 : revoir les chiffres figurant dans le tableau récapitulatif des 
contrôles 5 %. 
 

Point 15 du plan d’actions : rapports de contrôle 
Observation n° 15 : le montant des dépenses contrôlées lors des contrôles 5 % 
réalisés auprès des bénéficiaires finals ne figure pas systématiquement dans les 
rapports de contrôle. 
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Action n° 15 : établir une fiche complémentaire pour chaque rapport 
l’indiquant ; revoir le tableau établissant le taux de contrôle. 
 

Point 16 du plan d’actions  
Observation n° 16: les informations relatives aux reversements et aux signalements 
à l’OLAF ne figuraient pas dans PRESAGE.  
Action n° 16: procéder à une mise à jour de PRESAGE. 
 

Point 17 du plan d’actions  
Observation n° 17 : l’examen des rapports de contrôle 5 % a mis en évidence que 
les points d’audit mentionnés dans le corps des rapports n’étaient pas suivis des 
conclusions adéquates.  
Action n n° 17 : revue par un organisme indépendant des rapports de contrôle 
pour s’assurer que les conclusions sont en phase avec le contenu des rapports. 
 

Point 18 du plan d’actions : suivi des rapports de contrôle 
Observation n° 18 : absence de suivi des rapports de contrôle 5 % 
Action n° 18 : mise en place par la cellule « contrôle 5 % » d’un tableau de 
suivi global pour tous les contrôles effectués ; suggestion d’une réunion 
périodique de suivi des contrôles entre l’autorité de gestion, l’autorité de 
paiement et la cellule contrôle 5 %. 
 

Point 19 du plan d’actions : réexamen systématique, avec la TG, des contrôles 
déjà effectués  
Observation n° 19 : demande du rapport d’audit de la CICC ; ce réexamen n’a pas 
été effectué avec la TG. 
Action  n° 19 : procéder à un réexamen conjoint. 
 

Point 20 du plan d’actions : suivi de l’audit de la CICC 
Observation n° 20 : certains points soulevés n’ont pas encore obtenu de réponse 
satisfaisante 
Action n° 20 : points restants ouverts : réexamen systématique des contrôles 5 % 
déjà effectués ; vérification et, si nécessaire, mise en conformité des opérations 
réalisées au titre de la convention-cadre signée avec OSEO-Innovation ; mise 
en conformité de l’opération PRESAGE 4664 Cap découverte. 
 

Point 21 du plan d’actions : contrôle des opérations au niveau des 
bénéficiaires finals : n° 9329, 7073, 4834, 154, 2169, 11718, 9490, 6817.  
Observation n° 21 : problèmes identifiés qui remettent en cause l’instruction et la 
validité des contrôles de service fait. 
Action n° 21 : répondre opération par opération aux points mis en évidence. 

Mesures prises pour 
répondre aux demandes 
des auditeurs de la DG-
REGIO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réponse du SGAR le 24 janvier 2007, complétée le 28 mars 2007 (extraits) :  
 
Action 1 du plan d’actions : les services gestionnaires ont été invités à compléter 
leur dossier et éventuellement saisir l’information relative à la date du certificat de 
service fait sur PRESAGE si cela n’avait pas déjà été fait ; un rappel de ces 
directives vient de leur être adressé.  
 
Action 2 : un groupe de travail a été mis en place afin d’arrêter une procédure 
assurant la transparence et le suivi des visites sur place faites lors de l’élaboration 
du certificat de service fait ; lorsqu’elle aura été arrêtée, la méthode 
d’échantillonnage sera communiquée à la CICC et à la Commission pour 
validation. 
 
Action 3 : le modèle standard de CSF a été mis au point début 2003 ; il a été 
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progressivement utilisé et est désormais systématiquement utilisé par les services 
instructeurs ; il figure d’ailleurs dans le manuel d’instruction établi au début de 
l’année 2005. 
  
Action 4 : le modèle de CSF évoqué ci-dessus prévoit la distinction entre les 
dépenses présentées par le maître d’ouvrage et celles déclarées éligibles par le 
service instructeur. 
 
Action 5 : un rappel sur ce point a été fait aux services instructeurs. 
 
Action 6 : ce point a été à plusieurs reprises relevé par la cellule contrôle 5 % du 
SGAR et l’autorité de paiement déléguée (APD) ; l’attention des services 
gestionnaires a été appelée sur la nécessité de faire correspondre les dates des 
justificatifs de dépenses avec celles prévues dans la convention pour la durée de 
réalisation de l’opération. 
 
Action 7 : il est pris bonne note de l’observation de la mission sur ce point. 
 
Action 8 : les opérations retenues au titre du paiement alternatif sont soumises 
pour avis au comité régional de programmation ; la lettre de notification adressée 
au maître d’ouvrage à la suite du comité comporte l’indication que l’opération en 
cause est labellisée objectif 2 et qu’en conséquence, toutes les règles 
communautaires lui sont applicables (contrôles, publicité, délais d’archivage des 
dossiers) ; il n’est pas envisageable de réécrire la convention ou l’arrêté initial. 
 
Action 9 : une procédure a été mise en place d’un commun accord entre le SGAR 
et la TG ; les dernières déclarations de dépenses ne comportent que des opérations 
pour lesquelles existent les CSF ; les responsables du logiciel PRESAGE 
s’assurent à l’issue de cette procédure que les montants retenus dans ce fichier 
correspondent aux certificats et à la déclaration ; le suivi des CSF manquants lors 
de l’appel de fonds (AP) du 21 décembre 2005 a été assuré par la cellule APD de la 
TG ; sur les 55 faisant défaut, 2 hors paiement alternatif n’ont pas été produits et 
ont donné lieu au retrait des dépenses correspondantes sur l’AP de juin 2006 ; 5 sur 
paiement alternatif ont été justifiés par un seul certificat de paiement ; tout 
certificat manquant fait l’objet d’un retrait de dépense depuis ce même appel de 
fonds de juin 2006 et il est à noter que lors du dernier AP de décembre 2006, tous 
les CSF avaient été transmis à l’APD. 
  
Action 10 : comme suggéré par la mission en avril 2006, concernant la période 
antérieure à 2003, sur la base du relevé des opérations soldées au titre de l’AP de 
décembre 2003 opéré par le service administrateur PRESAGE auprès du SGAR, un 
rapprochement avec les CSF reçus a été effectué par la cellule APD de la TG. A 
l’issue de ces travaux, les CSF manquants ont été demandés aux services 
instructeurs fin juillet 2006 ; des corrections ont été effectuées ; d’autres sont en 
cours. 
  
Action 11 : cette procédure est systématiquement appliquée par l’autorité de 
paiement ; la déclaration de dépenses ne comporte que des opérations validées au 
niveau du respect total de la réglementation nationale et communautaire. 
  
Action 12 : la liste des contrôles 5 % est arrêtée conjointement entre les 
représentants de la TG et du SGAR ; la mission régionale d’audit de la TG la 
transmet pour information en interne à la cellule APD ; à chaque courrier de 
certification d’un AP, la cellule APD de la TG rappelle que ces rapports doivent lui 
être transmis ; les rapports définitifs de tous les contrôles 5 % ainsi que ceux des 
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contrôles qualité gestion sont dorénavant adressés à la cellule APD de la TG. 
   
Action 13 : l’APD suit déjà les ordres de reversement (ou titres de perceptions) 
après leur émission par le SGAR en se rapprochant du service recouvrement-
produits divers de la TG ; c’est en amont qu’elle devrait être informée des indus 
qui doivent donner lieu à émission d’un titre de perception afin de s’assurer que 
ceux-ci soient régulièrement émis ; par ailleurs, les indus ne sont pas consécutifs 
qu’aux seuls contrôles de 5 % ; il sera dorénavant donné connaissance à l’APD des 
indus devant donner lieu à émission d’ordres de reversement « au fil de l’eau » afin 
que celle-ci puisse s’assurer de l’émission des ordres de reversement 
correspondants. 
  
Action 14 : le montant des dépenses contrôlées correspond dans la majorité des cas 
aux justificatifs repris dans la fiche PRESAGE ; il arrive toutefois que la fiche 
PRESAGE soit rectifiée lors de l’élaboration de la demande de fonds à la 
Commission et de la certification des dépenses ; la cellule contrôle ne dispose pas 
jusqu’à ce jour du document de réconciliation des dépenses rédigé par la cellule 
gestion des programmes européen et l’APD ; une procédure sera mise en place dès 
le début de cette année pour que ces informations soient communiquées à la cellule 
« contrôle » du SGAR.  
 
Action 15 : la totalité des dépenses est contrôlée lors du contrôle chez le maître 
d’ouvrage ; ce contrôle porte sur le contenu des factures ou pièces justificatives, 
leur paiement effectif par le maître d’ouvrage avec examen des écritures 
comptables et décaissement effectif sur les relevés bancaires pour les entreprises, 
les associations et les particuliers ; pour répondre à la demande des auditeurs de la 
DG-REGIO, une fiche spécifique sera établie et jointe au rapport de contrôle 5 %.  
 
Action 16 : la saisie dans PRESAGE intervient à la fin de la procédure 
contradictoire du rapport ; pour ce qui concerne les reversements, la cellule 
contrôle du SGAR ne dispose d’aucune information sur le recouvrement effectif de 
la demande de reversement ; ce point sera étudié en 2007. 
 
Action 17 : la cellule contrôle a signalé à plusieurs reprises que les annexes 
techniques et financières ne sont pas suffisamment précises pour pouvoir y 
rattacher les pièces justificatives des dépenses ; elle souligne ce point dans le 
rapport pour interpeller le service instructeur mais elle n’a pas la compétence 
technique pour refaire l’instruction du dossier ; cela n’est d’ailleurs pas de sa 
compétence ; un organisme indépendant ne peut a priori résoudre ces difficultés. 
Action 18 : les rapports sont suivis d’effet même si cela n’est pas formalisé dans le 
rapport ; la réunion périodique préconisée par la mission d’audit sera mise en 
place. 
 
Action 19 : suite aux observations de la CICC, un nouveau modèle de rapport de 
contrôle a été élaboré conjointement avec la TGR ; faute de temps et de ressources 
humaines, la TG n’a pas pu réexaminer avec le SGAR l’ensemble des contrôles 
déjà réalisés ; ce réexamen systématique a été effectué par la cellule contrôle du 
SGAR et les rapports établis sur le nouveau modèle ont été systématiquement 
transmis à la CICC. 
 
Action 20 : l’autorité de gestion a fourni à la DG REGIO des précisions sur les 
suites données au rapport de la CICC. 
La mission rappelle que ces points ont été traités dans les notes d’analyse (cf. ci-
dessus) des réponses complémentaires apportées par l’autorité de gestion, qui ont 
été transmises à la DG REGIO. 
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Eléments 
complémentaires ajoutés 
au titre du rapport 
définitif, au 1er juillet 
2008

 
*** 

 
La mission a examiné en détail, avec les services du SGAR (unité gestion et 
unité contrôles), et à la lumière des constats qu’elle a faits sur place en mai 
2007, l’ensemble des points soulevés par la DG REGIO et des éléments de 
réponse de l’autorité de gestion.  
Elle a constaté que si certaines des réponses apportées sont satisfaisantes, 
d’autres sont insuffisantes. 
Elle a fait des recommandations précises pour la mise en œuvre du plan 
d’actions demandé par la DG REGIO. Ainsi, par exemple, les modalités 
concrètes d’une « revue » des contrôles 5 %, déjà demandée lors de l’audit de 
2004, ont été arrêtées de manière précise avec les services de la TGR et du 
SGAR (actions 19 et 17) ; de même, en ce qui concerne les paiements 
alternatifs (action 8), des demandes très précises ont été formulées. 
 
C’est pourquoi, outre quelques éléments qui doivent être apportés sur certains 
dossiers (action 21), la mission demande que des compléments de réponse 
argumentés, prenant en compte ses recommandations, soient apportés à la DG 
REGIO.  
 

*** 
 
L’autorité de gestion a apporté des réponses à la DG REGIO qui a transmis 
par lettre du 16 avril 2008 ses conclusions dont il ressort, pour l’essentiel 
(indépendamment des aspects concernant le suivi des recommandations de la 
CICC et des observations sur des dossiers ponctuels), que des compléments ne 
sont attendus que pour quelques actions engagées (numérotation des points du 
plan d’actions ci-dessus) : 

- action 2 (méthode d’échantillonnage pour les visites sur place dans 
le cadre du CSF) : préciser la méthode mise en place par les services 
instructeurs et validée par l’autorité de gestion ; 

- action 8 (conventions des opérations en paiement alternatif) : 
informer la DG REGIO des résultats de la mise en conformité et lui 
adresser copie de la lettre-type envoyée à chaque bénéficiaire pour 
l’informer du cofinancement FEDER et des obligations en 
résultant ; 

- action 14 (révision des données des tableaux récapitulatifs des 
contrôles d’opérations) : informer les auditeurs des résultats de la 
révision engagée ; 

- actions 17 et 19 (revue de rapports de contrôle par la TG) : informer 
les auditeurs des résultats de l’examen effectué (action 19), à la 
demande de la CICC, par la TG ; 

- action 18 (suivi des contrôles) : adresser aux auditeurs un exemple 
de compte rendu de réunion périodique permettant de faire le point 
sur les suites données aux contrôles. 
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1.4. Déroulement de la mission 
Entretiens réalisés  La mission a eu des entretiens avec : le préfet de la région Midi-Pyrénées ; le 

secrétaire général pour les affaires régionales ; les responsables du département 
Europe et les agents de ce département chargés de la gestion et du contrôle du 
FEDER ; le TPG de région et ses collaborateurs, notamment l’unité certification ; 
les services instructeurs : préfecture de Haute-Garonne, DRJS, DIREN, DRAF, 
DRRT, DRIRE et OSEO-innovation, SGAR, DRCA, DRE, commissariat de 
massif, DRTEFP, conseil régional (subvention globale). 
Elle a eu des entretiens par visioconférence avec les préfectures du Tarn et 
Garonne, du Lot, du Gers, de l’Aveyron, de l’Ariège et du Tarn, et des entretiens 
téléphoniques avec la DRCE, le rectorat, la DRT, la DRAC et la préfecture des 
Hautes Pyrénées. 
La mission a également eu un entretien avec le président du conseil régional, le 
directeur général des services et ses principaux collaborateurs. 

Nombre de dossiers examinés par la mission (1)  
Cf. annexe n° 1, fiches d’examen des dossiers examinés par la mission 33

Nombre total de dossiers programmés au 23/04/2007 (2)  4605

Taux d'examen des dossiers programmés (3= 1 / 2) 0,72 %

Nombre de dossiers examinés par la mission ayant fait l'objet d'un contrôle par sondage 
terminé (4) 8

Nombre total de dossiers ayant fait l'objet d'un contrôle par sondage terminé au 
31/12/2006 (5)  101

Taux d'examen des dossiers par la mission ayant fait l’objet d’un contrôle par sondage 
au 31/12/2006 (6 = 4 / 5) 

7.92 %

Montant des dépenses totales programmées des opérations examinées par la mission (7) 38 748 349.80

Montant des dépenses totales programmées. Programmation au 23/04/07 (8) 1 564 106 282

Taux d’examen des dépenses programmées (9 = 7 / 8) 2,48 %



II. Audit du système de gestion et de contrôle 
2.1. Vérification de la piste d'audit 
2.1.1. Instruction  

Constat de la mission  Demandes de la mission Réponses AG/AP Conclusions IGA 
Présence d’un rapport d'instruction comportant les avis justifiés des services dans les dossiers ou dans PRESAGE  
Des éléments d’instruction figurent 
désormais dans les dossiers et, en général, 
des rapports normalisés dans ceux 
programmés après la mission d’octobre 
2004.  
Les avis des services consultés lors de 
l’instruction sont saisis dans PRESAGE. 
Cependant, certaines réserves formulées à un 
moment de l’instruction sont indiquées, sans 
mention de la façon dont elles ont été 
levées (cf. annexe 1, dossier n° 4292), alors 
même que les éléments figurent parfois au 
dossier (n° 7856). 
Inexistante lors de la précédente mission 
d’octobre 2004, l’articulation avec le 
contrôle de légalité est désormais mise en 
place. La mission a constaté, dans les 
dossiers examinés, que les instructions 
données, à cet égard, par le préfet de région 
le 21/02/2005 ont été suivies d’effet 
(articulation y compris en aval de la 
procédure, cf. annexe 1, dossiers n° 11705, 
8016, 8818, 11797, 2611).  

Poursuivre les efforts entrepris en ce sens. 
 
 
 
 
Faire figurer dans PRESAGE les éléments qui 
ont conduit à lever les réserves saisies au 
moment de l’instruction.  
 
 
 
 
 
Poursuivre les efforts entrepris en ce sens. 
 
 
 
 
 

Il est pris bonne note de la recommandation 
de la mission. 
 
 
 
La levée des réserves est indiquée dans 
PRESAGE pour les deux opérations relevées 
par la mission. 
 
 
 
 
 
Il est pris note de cette recommandation. A 
observer que l’articulation avec le contrôle 
de légalité est désormais bien activée par les 
services. 
Il est précisé que ce point est bien 
évidemment vérifié dans le cadre des 
contrôles qualité gestion. 
Au demeurant, une note générale en date du 
19 novembre 2007 (ci-jointe en annexe n° 
1) de rappel de l’ensemble des règles de 
procédure à respecter dans l’instruction et le 
règlement financier des opérations 
subventionnées a été diffusée à tous les 
intervenants dans le cadre de la préparation 
de la clôture fin 2008 et de la poursuite des 
modalités de procédure à respecter pour le 

Dont acte. 
 
 
 
 
Dont acte. La mission rappelle 
que cette pratique doit être 
adoptée pour tous les dossiers. 
 
 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
La réponse est satisfaisante. 
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nouveau programme 2007-2013. 

Examen suffisant des projets au regard du DOCUP et du complément de programmation (éligibilité) 
Oui. 
Néanmoins, la mission s’est interrogée sur 
l’éligibilité de certains des dossiers examinés 
(inéligibilité du porteur de projet ou de 
l’action : cf. annexe 1, dossiers n° 16554, 
13268, 8016 ; incertitude sur l’éligibilité 
géographique : n° 7111, 12275). 
Dans un de ces cas, la notification de la 
programmation a été faite (sous condition) 
au maître d’ouvrage, alors que des réserves 
importantes avaient été formulées (n° 
16554).  
 
 

 
Apporter les éléments de réponse précis aux 
fiches d’examen des dossiers (cf. annexe 1). 
Veiller au respect des conditions tenant à 
l’éligibilité des dossiers au regard des critères du 
DOCUP et du complément de programmation, 
afin de ne pas remettre en cause la crédibilité 
d’un système de gestion et de contrôle en net 
progrès.  
Chaque fois que l’éligibilité d’un projet au 
regard du DOCUP et du complément de 
programmation ne va pas de soi, faire figurer 
dans le dossier ou dans PRESAGE les éléments 
qui ont finalement conduit à conclure à son 
éligibilité et permis sa programmation. Veiller à 
ne notifier une subvention qu’une fois tranché le 
problème de l’éligibilité. 

 
Les réponses aux observations figurent en 
annexe des fiches d'opérations. 
L’opération 16554 a été déprogrammée lors 
du CRP du 12 octobre 2007 (opération 
ARPE). 
 
Dès lors qu’une opération soulève des 
réserves, le maître d’ouvrage concerné est 
informé après le CRP que son opération est 
retenue sous la condition de la levée des 
réserves qui lui sont expressément indiquées 
dans la notification qui lui est transmise 
suite au C.R.P. A noter que le logiciel 
PRESAGE prévoit cette situation puisque ce 
type d’opération relève après le C.R.P du 
statut « R » soit retenu avec réserves. 
Les actes attributifs de subvention, 
convention ou arrêté sont notifiés aux 
maîtres d’ouvrage pour signature et transmis 
au TPG pour leur engagement juridique et 
comptable dès lors que les réserves émises 
sur l’éligibilité de l’opération tenant soit à la 
nature de l’opération, soit et ou à la qualité 
du maître d’ouvrage sont levées. Sans cela 
l’engagement juridique et comptable ne peut  
intervenir (convention non visée par la T.G 
de région). 

 
Cf. note jointe d’analyse des 
réponses apportées aux 
observations formulées sur les 
dossiers examinés. 
 
 
La mission confirme qu’il peut 
être envisagé de programmer 
une opération sous réserve de 
l’accomplissement d’une 
formalité qui n’emporte pas de 
conséquence sur son éligibilité, 
ou de fixer des conditions de 
réalisation du projet. 
En revanche, la 
programmation et la 
notification de la 
programmation d’une 
opération dont l’éligibilité pose 
encore question doit être 
prohibée. 
Elément n° 1 à transmettre à 
la mission avant le 30 
septembre 2008 : confirmation 
de la mise en œuvre de cette 
recommandation. 

2.1.2. Programmation  
Présence dans les dossiers d’une trace des décisions de programmation  
Oui.     

 

Rapport définitif IGA juillet 2008 – FEDER Midi-Pyrénées objectif 2 14 



Le cas échéant, modification de la maquette pour tenir compte de l'avancement du programme 
Oui.    
Suivi des taux de financement FEDER par rapport aux taux moyens par mesure inscrits dans le DOCUP  
Oui.  
La mission a constaté un bon suivi des taux 
de FEDER attribués par rapport aux taux 
fixés dans la maquette pour chaque mesure.  
 
 
 
Il reste un problème sur la mesure 2.3 (cf. 
annexe 3), qui devrait être réglé par la 
programmation d’une opération importante, 
en cours de saisie. 

Poursuivre les efforts entrepris en ce sens afin 
que les taux de FEDER par mesure ne soient 
pas, in fine, supérieurs aux taux prévus dans la 
maquette, faute de quoi des engagements 
seraient pris vis-à-vis des maîtres d’ouvrage sans 
que les crédits correspondants puissent être mis 
à la disposition par la Commission européenne. 
Informer la mission de la concrétisation du 
rééquilibrage de la mesure 2.3 (8 bis).  
 

Un suivi du taux FEDER est effectué avant 
et après chaque CRP. 
 
Le taux observé du FEDER programmé est 
effectivement en deçà du taux FEDER de la 
maquette.  
 
Le rééquilibrage du taux moyen de la 
mesure s’est fait par la programmation au 
CRP du 27 avril 2007 d’une opération 
ramenant le taux de FEDER programmé de 
la mesure 23 à 23,40 %. 
Une attention particulière sera portée sur ce 
point dans le cadre des travaux préparatoires 
à la clôture du programme par le jeu des 
ajustements d’opérations sous réalisées et 
d’éventuelles déprogrammations pour 
arriver à un taux de FEDER programmé le 
plus proche du taux FEDER de la maquette 
du programme (mais sans dépassement). 

La réponse est satisfaisante. 
 

Suivi des taux de consommation par axe et par mesure  
Oui.  
La mission a constaté un suivi satisfaisant de 
la réalisation des opérations et des dossiers 
dormants. 

 
 

Au regard de la prévention d’un dégagement 
d’office en 2007, faisant suite à une alerte 
déclenchée à ce sujet dès avril 2007, durant 
le mois de juillet 2007, 8 réunions se sont 
tenues avec 96 maître d’ouvrage 
d’opérations dormantes convoqués avec les 
services instructeurs concernés afin de 
connaître la situation d’avancement de leurs 
opérations.  
Ces réunions ont permis de sensibiliser très 

Dont acte. Ces précisions 
confirment le constat positif de 
la mission sur ce point. 
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fortement les opérateurs sur les risques de 
déprogrammation de leurs opérations 
auxquels ils s’exposaient faute de 
commencement d’exécution.  
Les maîtres d’ouvrage se sont engagés à 
réaliser leurs opérations pour partie avant fin 
2007 et pour partie avant septembre 2008. 
Un nouveau point d’étape aurait été fait si 
nécessaire avant fin 2007 mais la situation 
constatée au 1er décembre 2007 montrait un 
redressement qui lors de l’appel de fonds 
FEDER du 18 décembre 2007 a confirmé 
l’évitement du dégagement d’office pour 
2007. 

2.1.3. Engagement 
Présence dans les dossiers des actes attributifs de subvention comportant l'inscription explicite de la participation européenne et des obligations qui en résultent  
Oui. 
Le constat fait lors de la précédente mission 
d’octobre 2004 sur les délais parfois trop 
brefs de réalisation de l’opération prévus dans 
les actes attributifs de subvention, reste 
d’actualité (cf. annexe 1, dossiers n° 13567, 
4292, 11285). Cela oblige à prendre des 
avenants, sauf à devoir écarter des dépenses 
pour non respect des dates d’éligibilité fixées 
par les conventions.  
 
La programmation d’une opération déjà 
achevée au moment du dépôt de la demande 
de subvention est à proscrire (cf. annexe 1 : 
cela semble être le cas pour le dossier 
n°13268).  
 
 
 

 
Fixer des délais de réalisation mieux calibrés en 
fonction de la nature du projet.  
Bien entendu, ces délais doivent aussi tenir 
compte de la période restant à courir d’ici la fin 
du programme.  
 
 
 
 
 
Répondre à la fiche d’examen du dossier et 
proscrire la programmation d’opérations 
achevées au moment du dépôt de la demande de 
subvention.  
 
 
 
 

 
Les délais impartis sont calculés sur les 
échéanciers de réalisation fournis par les 
maîtres d'ouvrage et fixés au plus juste avec 
eux (recommandation de la CICC suite à sa 
mission d’octobre 2004) pour les remontées 
de factures dans le but d'éviter un 
dégagement d'office. 
Ce point a déjà été rappelé à l’ensemble des 
services instructeurs par note-circulaire du 
27 février 2006 ci-jointe en annexe n° 2. 
La réponse à la fiche figure en annexe. La 
règle selon laquelle toute opération terminée 
à la date de dépôt du dossier de demande de 
subvention FEDER est appliquée sans 
restriction.  
A observer cependant qu’en début du 
programme ont été programmées des 
opérations qui avaient reçu un début 

 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. La deuxième phrase 
est incomplète : la mission 
comprend qu’aucune opération 
achevée au moment du dépôt du 
dossier n’est programmée. 
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Dans deux des dossiers examinés (cf. annexe 
1, dossiers n° 9009 et 13491), la mission n’a 
pas trouvé de convention, le maître d’ouvrage 
étant l’Etat (n° 9009) ou, dans le cadre de la 
subvention globale, le conseil régional (n° 
13491).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
A défaut de convention, il faut que le service qui 
assume la maîtrise d’ouvrage s’engage par écrit 
à respecter les obligations liées à un 
financement européen (comptabilité séparée, 
contrôles, publicité du financement européen, 
durée de conservation des pièces). 
 
Veiller, d’une manière générale, à assurer la 
séparation fonctionnelle entre le service qui 
assure la maîtrise d’ouvrage et le service 
gestionnaire du FEDER, y compris dans le 
cadre de la subvention globale. 

d’exécution avant le dépôt de leur demande 
de subvention FEDER. En accord avec le 
TPG de région, compte tenu des incertitudes 
sur les dispositions de mise en œuvre du 
DOCUP et du complément de 
programmation au cours de l’année 2000, un 
dispositif transitoire a été adopté jusqu’au 
CRP du 10 juillet 2001 suivant la note ci-
jointe en annexe n° 3. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pas de réponse (mais réponses 
acceptables formulées sur les 
dossiers concernés). 
Elément n° 2 à transmettre à 
la mission avant le 30 
septembre 2008 : confirmation 
que pour tous les dossiers de 
l’espèce (opérations à maîtrise 
d’ouvrage Etat ou, dans le 
cadre de la subvention globale, 
conseil régional), les deux 
demandes de la mission sont 
désormais mises en oeuvre. 

Lors de l’audit de 2004, la mission avait 
critiqué l'attribution d'une convention-cadre à 
l’ANVAR (devenu OSEO-Innovation) qui ne 
permettait pas d'avoir une traçabilité 
jusqu'aux bénéficiaires ultimes dans 
PRESAGE.  
 
Elle avait demandé la mise en conformité de 
l'ensemble des subventions attribuées aux 
bénéficiaires ultimes (vérification de 
l’éligibilité, information du CRP, mise en 
conformité des actes attributifs de subvention 
y compris en paiements alternatifs, 
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transmission des CSF à l’APD, saisie des 
opérations ultimes dans PRESAGE).  
 
La présente mission a pu constater que 
l’opération initiale (n° 5930) a presque 
totalement été vidée et que les opérations des 
bénéficiaires ultimes ont fait l’objet d’une 
programmation en CRP et d’une saisie dans 
PRESAGE.  
La mise en conformité des actes attributifs est 
faite pour les subventions FEDER mais pas 
de façon suffisante pour les paiements 
alternatifs (cf. annexe 1, dossiers n° 17460, 
17465).  
 
La mission a cependant noté, avec 
satisfaction, que les dépenses concernées 
n’ont pas été certifiées à la Commission 
européenne. 
Elle a eu l’occasion de préciser de manière 
très claire à des représentants de la DRIRE et 
d’OSEO-Innovation, les modalités à respecter 
pour parachever la mise en conformité de 
l’ensemble de ces dossiers (y compris pour le 
CSF, les dossiers n° 17460 et 17465 ne 
comportant que des certificats pour 
paiement). 

 
 
 
Parachever, enfin, la mise en conformité des 
actes attributifs en paiement alternatif OSEO-
Innovation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les dépenses de l’ensemble des dossiers issus de 
l’opération 5930 (subventions FEDER ou 
paiements alternatifs) ne pourront être 
certifiées par l’autorité de paiement déléguée, 
pour chaque opération ultime, qu’après que le 
CSF (document-type « européen ») aura été 
établi, pour chaque opération, par la DRIRE, 
sur la base des pièces de dépenses (factures ou 
autres) fournies par OSEO-Innovation. Il 
appartient à OSEO-Innovation de demander 
ces pièces, qui ne figurent pas toujours dans les 
dossiers, aux bénéficiaires ultimes.  
 
Informer la mission de l’échéancier et des 
résultats de ces deux actions de mise en 
conformité.  

 
 
 
Première réponse (14 janvier 2008) : la 
procédure de mise en conformité des 
opérations OSEO est en cours.  
La trésorerie générale (APD) suit avec 
l’autorité de gestion ce dossier pour les 
appels de fonds. Sur les 53 opérations filles 
régularisées (qualité de bénéficiaires 
ultimes) 13 n’ont pas été intégrées dans le 
dernier appel de fonds FEDER du 18 
décembre 2007, l’A.P.D ne disposant pas 
des CSF. 
Réponses complémentaires des 2 et 15 mai 
2008 : l’opération PRESAGE N° 5930 
déclarée « mère » a été remplacée par les 
opérations « filles » correspondant aux 
bénéficiaires ultimes de la subvention 
FEDER octroyée à OSEO, soit 62 maîtres 
d’ouvrage. 
Le montant de la dépense subventionnable 
est de 11 000 000 € financée à hauteur de 
22,72% par le FEDER, soit 2 500 000 €. 
Au 15 avril 2008, un CSF a été établi par la 
DRIRE pour le versement d’un deuxième 
acompte de 878 046,24 euros au bénéficie 
d’OSEO sur présentation de justificatifs 
d’un montant global de 8 659 097,09 euros 
représentant 78,52% de la dépense éligible 
programmée. 
Du fait du remplacement pour partie de 
l’opération mère par des opérations filles, la 
dépense n’a pas été comptabilisée en double 
dans la déclaration de dépenses. 

 
 
 
Les réponses complémentaires 
sollicitées par la mission lui 
permettent de prendre acte du 
fait que tous les porteurs de 
projet « ultimes » OSEO ont été 
informés de l’inscription du 
concours financier dont ils 
bénéficiaient dans le cadre du 
programme objectif 2 et des 
obligations en résultant 
(contrôles, archivage des pièces, 
publicité…). 
Cela répond aux demandes de la 
CICC et de la DG REGIO. 
Un état des régularisations 
opérées (opérations « filles ») a 
été transmis à la mission : ce 
document détaille, par opération 
« fille », les dépenses validées à 
la suite des contrôles opérés (la 
mission a noté, dans la réponse 
apportée aux observations 
formulées sur le dossier 5930, 
qu’un cabinet avait été mandaté 
pour aider à l’établissement des 
CSF). 
La mission a consulté 
PRESAGE au 1er juillet 2008 : 
l’opération « mère » 5930 ne 
comporte effectivement plus 
aucune dépense ; les mesures de 
régularisation prises ont donc 
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Les opérations ultimes ont fait l’objet d’une 
lettre leur annonçant l’inscription au 
programme objectif 2 (2000-2006) et leur 
indiquant leurs obligations (contrôles, 
archivage des pièces, publicité). 

bien permis d’éviter le risque de 
double comptabilisation dans 
PRESAGE (cf. échanges de 
courriels avec la mission le 23 
août 2007). 

La reprise des actes attributifs des opérations 
en paiement alternatif OSEO-Innovation 
s’inscrit dans l’action de mise en conformité 
des paiements alternatifs demandée par la DG 
REGIO (action 8) lors de son audit d’avril et 
mai 2006.  
Quoiqu’en dise la réponse apportée par 
l’autorité de gestion, sur ce point, à la DG 
REGIO, les constats faits lors de la présente 
mission montrent que cette mise en 
conformité n’est pas complète : sur trois 
dossiers examinés, un est conforme (n° 
15200), un ne l’est pas (n° 745) et le 
troisième appelle des précisions (15020). 
Les maîtres d’ouvrage doivent être informés 
qu’ils bénéficient d’une subvention 
s’inscrivant dans un programme cofinancé 
par le FEDER et qu’à ce titre ils doivent 
respecter certaines obligations : publicité du 
cofinancement UE, comptabilité séparée, 
durée de conservation des pièces, obligation 
de se soumettre aux contrôles... 

Conformément à la demande formulée par la 
DG REGIO (action 8) :  
- recenser toutes les opérations en paiement 
alternatif (à partir d’une requête PRESAGE) ;  
- à chaque fois que nécessaire, mise en 
conformité par l'envoi d'un courrier précisant 
toutes les obligations liées à l’inscription de 
l’opération dans un programme cofinancé par 
le FEDER ;  
- à défaut de cette mise en conformité, retrait 
des dépenses concernées du programme objectif 
2. 
Informer la mission des résultats de cette mise 
en conformité et lui communiquer le document-
type adressé aux maîtres d’ouvrage. 

Première réponse (14 janvier 2008) :  
la requête PRESAGE a permis de recenser 
les opérations en paiement alternatif (cf. 
liste jointe en annexe n° 4). 
Les dépenses des opérations programmées 
en paiement alternatif et dont les dépenses 
ont été prises en compte dans les précédents 
appels de fonds, sans C.S.F, ont bien été 
recensées. Leur régularisation ou 
déprogrammation sont prévues pour le 1er 
semestre 2008 dans le cadre d’un ajustement 
de la réalisation de la maquette financière du 
programme dans les conditions des 
directives relatives à sa clôture. 
Réponse complémentaire par lettre du 15 
mai 2008 :  
- confirmation du fait que seules les 
opérations en paiement alternatif Etat ont été 
prises en compte dans les appels de fonds ;  
- le SGAR procède à des simulations de 
l’exécution de la maquette financière ;  
- ces opérations « contreparties publiques 
pures » sont gardées en réserve ; 
- dès lors que leur prise en compte 
s’avérerait indispensable, ces opérations 
seront régularisées pour répondre à 
l’ensemble des obligations auxquelles elles 
sont assujetties.  

Dont acte. 
Même si la mission comprend et 
partage le souci d’équilibre de la 
maquette en réalisation, la 
réponse apportée sur la « mise 
en réserve » de ces opérations ne 
peut être admise.  
Toutes les opérations incluses 
dans la base de données 
PRESAGE doivent 
impérativement correspondre 
aux critères d’éligibilité ; à ce 
titre, tous les actes attributifs 
concernant ces opérations 
doivent être conformes ou avoir 
été mis en conformité et les 
obligations liées à l’inscription 
d’une opération dans le 
programme cofinancé par le 
FEDER doivent être respectées 
par les maîtres d’ouvrage.  
Elément n° 3 à transmettre à 
la mission avant le 30 
septembre 2008 : réponse aux 
demandes de la mission 
(information sur les résultats 
de la mise en conformité et 
communication du document-
type adressé aux maîtres 
d’ouvrage).  
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En l’état, la mission ne pourra 
que proposer à la CICC 
d’émettre, lors de la clôture du 
programme, une réserve sur 
l’ensemble des opérations en 
paiement alternatif (hors 
OSEO). 

Présence et caractère suffisamment précis des annexes techniques et financières des actes attributifs de subvention  
La mission a constaté des progrès 
significatifs.  
Néanmoins, pour certaines opérations, elle a 
relevé un défaut d’éléments suffisamment 
précis pour les dépenses de fonctionnement, 
de personnels ou de frais de structure, ce qui 
ne facilite pas le contrôle du service fait (cf. 
annexe 1, dossiers n° 12275, 13268).  

Dès l’instruction du dossier, identifier 
précisément ces coûts, vérifier et préciser le 
mode de détermination de ces dépenses 
(comptabilité analytique ou autre) et la 
justification de leur imputation au projet.  
Intégrer ces éléments dans la convention ou ses 
annexes de manière suffisamment précise et 
détaillée pour faciliter ensuite le CSF.  

Pour les frais de fonctionnement, de 
personnel et de structures, un 
accompagnement des maîtres d’ouvrage est 
effectué par la cellule Europe pour les aider 
à bien définir le coût de fonctionnement des 
structures. 
 
 

Dont acte.  
Cet « accompagnement » doit 
conduire à une plus grande 
précision des annexes techniques 
et financières ; cette observation 
concorde d’ailleurs avec une des 
conclusions de l’audit de la DG 
REGIO. 
 

Présence des intentions ou décisions de cofinancements dans les dossiers  
Oui.     
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2.1.4. Contrôle du service fait (CSF) au titre de l'article 4 du règlement 438/2001 
Présence d’un document de CSF au dossier 
Oui, mais parfois pas de mention dans la 
rubrique ad’hoc de PRESAGE (cf. annexe 1, 
dossier n° 2611). 
La précédente mission avait constaté qu’une 
partie des CSF était externalisée et relevé la 
qualité parfois peu convaincante de la 
prestation. 
Cette externalisation a fait, depuis, l’objet 
d’un suivi plus attentif et la mission a bien 
noté qu’en toute hypothèse, le service 
instructeur reste responsable et valide le CSF 
et que des contrôles qualité sont opérés. 
Le rapport annuel de contrôles en date du 
30/03/2007 précise que le CSF a été 
amélioré suite aux audits de la CICC en 2004 
et de la DG REGIO en 2006, et qu’il est bien 
réalisé pour toute opération d’acompte ou de 
solde.  
 
La mission a toutefois constaté que le CSF 
utilisé par le conseil régional n’était pas 
conforme (cf. annexe 1, dossier n° 13567) ou 
n’était pas joint au dossier (n° 13491).   
 

Veiller à renseigner la rubrique ad’hoc de 
PRESAGE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Utiliser le CSF-type introduit dans PRESAGE à 
la demande de la CICC ou un document de 
qualité au moins équivalente (acompte ou 
solde), faute de quoi l’autorité de paiement 
déléguée serait conduite à exclure les dépenses 
de l’appel de fonds (cf. § 2.3.2).  

Un rappel général a été adressé aux services 
gestionnaires concernant la certification de 
service fait par note du 23 février 2005. Ces 
éléments ont été rappelés pour partie dans la 
note du 27 février 2006. Ils font l’objet d’une 
vérification dans le cadre du contrôle qualité-
gestion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil régional a été invité à refaire le 
CSF avec le modèle type. 
La trésorerie générale (APD) le lui a rappelé 
elle-même. 
 
 

 
 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dont acte. La mission rappelle 
que si l’unité certification 
constate que les CSF transmis 
sont de qualité insuffisante, 
elle doit exclure les dépenses 
concernées de l’appel de fonds, 
ce qui semble bien être le cas 
(cf. réponse apportée au 
§ 2.3.2). 

Présence de toutes les pièces de dépenses dans les dossiers 
Oui sauf pour les dossiers OSEO-Innovation 
(cf. § 2.1.3). 

Cf. § 2.1.3. 
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Caractère suffisamment probant des pièces de dépenses présentes aux dossiers  
La mission a constaté, encore, dans trop de 
dossiers (qui ne sont pas tous anciens), le 
caractère insuffisamment probant de 
certaines pièces de dépenses (cf. annexe 1, 
dossiers n° 694, 2946, 4292, 9009, 12275, 
13491, 7111, 14058). 
La mission a néanmoins pu constater que la 
définition du caractère probant d’une 
dépense était désormais bien appréhendée 
par la quasi-totalité des services instructeurs. 
 
 
 
 
 
L’amélioration demandée par la mission des 
annexes techniques et financières des actes 
attributifs de subvention pour les opérations 
intégrant des dépenses de fonctionnement, 
frais généraux ou de personnels doit 
permettre d’améliorer le CSF à cet égard. 

Répondre aux fiches d’analyse des dossiers. 
 
 
 
 
 
Rappeler aux services que la preuve du  
caractère probant d’une dépense doit émaner 
d’un tiers (mais une seule source externe au 
maître d’ouvrage  suffit) : facture acquittée 
(certifiée payée) par le fournisseur ; ou 
attestation d’un expert comptable ou d’un 
commissaire aux comptes ; ou relevé de compte 
bancaire faisant apparaître le débit 
correspondant ; ou (pour les maîtres d’ouvrage 
publics) attestation du comptable public. 
Cf. § 2.1.3 

Voir fiches en annexes. 
 
 
 
 
 
Une lettre de procédure a été adressée en ce 
sens aux services gestionnaires. 
 
Il s’agit d’un des points de contrôle de la 
trésorerie générale (APD, cf. grille 
d’observations – type pour CQC - 
rubrique « contrôle de l’effectivité de la 
dépense »). 
 
Ces éléments ont été rappelés et précisés par 
note du 27 février 2006 (effectivité des 
dépenses). Ils sont vérifiés dans le cadre des 
contrôles qualité gestion et des contrôles 
5 %. 

Cf. note jointe d’analyse des 
réponses apportées aux 
observations formulées sur les 
dossiers examinés. 
 
 
Dont acte. 
 
 
La réponse est satisfaisante. 
 
 
 
 
 
Dont acte. 

Suivi du paiement effectif des cofinancements publics nationaux et présence des pièces correspondantes dans les dossiers 
Oui. 
Les saisies dans PRESAGE sont assurées par 
les services instructeurs.  

Maintenir la vigilance à cet égard, afin d’éviter 
un déséquilibre de la maquette en clôture du 
programme. 

C’est également l’un des points de contrôle 
de la trésorerie générale (APD, cf. grille 
précitée). 

Dont acte. 

Détermination précise du montant des dépenses éligibles réalisées  
Oui, sauf exception (cf. annexe 1, dossier, 
financé dans le cadre de la subvention 
globale du conseil régional, n° 13567). .  

Cf. observation ci-dessus sur le document CSF 
utilisé par le conseil régional. 

Première réponse (14 janvier 2008) : 
opération objet d’un CQC : observation 
notamment sur ce point par l’APD (cf. grille 
d’observations du 10 novembre 2006 
annexée). En l’absence de réponse, retrait 
des dépenses effectué sur appel de fonds du 

Dont acte. 
La mission constate que les 
dépenses ont bien été réintégrées 
dans PRESAGE mais les 
conclusions définitives de l’unité 
de certification ne lui ont pas été 
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18 décembre 2006. Réponse partielle reçue 
le 27 juillet 2007. 
Réponse complémentaire par lettre du 15 
mai 2008 : transmission des éléments 
complémentaires fournis par le conseil 
régional le 30 avril 2008. 

communiquées. 
Elément n° 4 à transmettre à 
la mission avant le 30 
septembre 2008 : confirmation 
du fait que l’unité certification 
a validé les dépenses de cette 
opération suite à son contrôle 
ou information sur les 
corrections opérées. 

Vérification, lors du contrôle, du montant des dépenses réalisées, de leur éligibilité au sens de la convention ou de l’arrêté attributif de subvention et de leurs annexes 
techniques et financières ; le cas échéant, précision sur les motifs pour lesquels des dépenses ont été écartées, de même que sur le montant de ces dépenses 
Oui. mais la mission a toutefois constaté, 
comme la DG REGIO, que des dépenses 
déclarées par le maître d’ouvrage sont 
parfois modifiées sans que le motif en soit 
précisé dans le CSF (cf. annexe 1, dossier 
n° 8818). 

Veiller à indiquer clairement dans le CSF les 
motifs qui conduisent à modifier les dépenses 
déclarées par le maître d’ouvrage. 

Des instructions ont été données par lettre 
visée ci-dessus. 
 
La trésorerie générale (APD) en fait 
l’observation lors des CQC. 

Dont acte. 
 
 
Dont acte. 

Caractère suffisant du dispositif de visites sur place dans le cadre du contrôle du service fait 
Oui. 
Sur les 33 dossiers examinés par la mission, 
6 ont fait l’objet d’une visite sur place lors 
de l’établissement du CSF.  
Les pratiques des services semblent toutefois 
hétérogènes.  

Assurer une harmonisation des pratiques et un 
suivi par l’autorité de gestion afin de vérifier 
que le niveau de visites sur place est suffisant et 
de mener, si nécessaire, des actions correctrices 
ciblées sur certains services. 
Cet exercice préparera à la gestion du 
programme 2007-2013 au titre duquel une 
démarche d’échantillonnage en bonne et due 
forme devra être menée pour les visites sur 
place dans le cadre du CSF (art. 13 § 3 du 
règlement 1828/2006 du 8 décembre 2006 de la 
Commission européenne).  

Au 17 juin 2007, sur 4669 opérations 
programmées, 2715 ont fait l’objet de 
paiement du solde.  
Sur ces 2715 opérations soldées, 558 ont eu 
une visite sur place, soit 20,5% des 
opérations réparties de manière assez 
homogène entre les différents services 
certificateurs. 

Dont acte. 

Présence d’une trace écrite des visites sur place dans les dossiers  
Oui.     
Caractère complet et conclusif des rapports de contrôle de service fait  
Oui, en général, désormais, sauf pour OSEO- Cf. ci-dessus.   Cf. ci-dessus. 
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Innovation et le conseil régional (cf. ci-
dessus). 

L’utilisation du CSF-type de PRESAGE ou 
d’un document de qualité au moins équivalente 
et l’application stricte de la recommandation de 
la CICC sur le CSF d’août 2006 permettront 
une harmonisation et répondront aux points 3 à 
5 du plan d’actions demandé par la DG 
REGIO. 

    

2.1.5. Contrôle qualité de la gestion et dispositif d'alerte 
Caractère suffisant et clairement formalisé du dispositif de contrôle qualité de l'autorité de gestion  
Les contrôles qualité gestion ont été mis en 
place. 43 contrôles ont été menés depuis 
2005.   
Le département Europe utilise une fiche 
contrôle normalisée (cf. annexe 4).  
La mission a néanmoins constaté que les 
fiches de contrôle ne sont pas transmises à 
l’autorité de paiement déléguée.  

 
 
 
Transmettre systématiquement les fiches 
contrôle qualité gestion à l’autorité de paiement 
déléguée y compris pour les 43 contrôles déjà 
établis.  

 
 
 
L'autorité de paiement déléguée a été 
destinatrice de 28 rapports de contrôle 
qualité gestion. La transmission se 
poursuivra au fil de l’eau. 

 
 
 
Dont acte. 

Contrôle de la qualité de gestion des organismes bénéficiant d'une subvention globale  
Ces contrôles sont prévus dans la convention 
de subvention globale conclue avec le 
conseil régional mais n’ont pas encore été 
menés. 

Ces contrôles qualité gestion sur des dossiers de 
la subvention globale doivent être réalisés par 
les services du conseil régional ou ceux du 
SGAR. En toute hypothèse, le rapport annuel 
sur les contrôles transmis à la CICC pour le 30 
avril 2008 devra faire état des contrôles qualité 
gestion réalisés sur des dossiers de la subvention 
globale et de leurs résultats.  

Des mesures ont été prises en ce sens. Le 
compte rendu du 30 avril 2008 en fera la 
description. 

Dont acte. 

Dispositif d'alerte 
Un dispositif est en place pour le repérage et 
la relance des opérations dormantes à partir 
de PRESAGE : un examen de l’ensemble 
des opérations dormantes est effectuée lors 
de chaque pré-comité et a permis des 
déprogrammations. 

 Recensement d’opérations dormantes fait en 
mars 2007 ; préfectures et services 
instructeurs mobilisés pour relance des 
porteurs de projet ; convocations en juillet 
2007 de 96 maîtres d’ouvrage d’opérations 
non activées. 

Ces précisions confirment le 
constat positif effectué, sur ce 
point,  par la mission. 
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Caractère adéquat des suites données si les contrôles qualité gestion ont conclu à l'inéligibilité de certaines opérations ou de certaines dépenses 
Le département Europe est en cours de 
réalisation d’un bilan des résultats et des 
suites données aux contrôles qualité gestion.  
Le rapport annuel sur les contrôles transmis 
à la CICC ne rend pas bien compte des 
contrôles qualité menés. 

Communiquer à la mission les résultats du bilan 
en cours de réalisation.  
Ces informations devront ensuite figurer 
systématiquement dans le rapport sur les 
contrôles, à transmettre, chaque année, à la 
CICC avant le 30 avril. 

Réponse complémentaire par lettre du 15 
mai 2008 : communication du bilan au 30 
avril 2008 des contrôles qualité gestion.  

La mission prend acte de l’envoi 
effectué dans le cadre de la 
réponse complémentaire. 

Caractère adéquat des mesures correctives prises si les contrôles qualité gestion ont conclu à des erreurs ou des failles systémiques  
Cf. point précédent.  Cf. point précédent.  Cf. point précédent. 
2.1.6. Conclusions sur la vérification de la piste d'audit  
La mission a dans l’ensemble constaté un bon niveau de mobilisation et de vigilance des services 
instructeurs et une amélioration sensible du pilotage par le département Europe du SGAR pour 
répondre aux demandes précédentes de la CICC et de la DG REGIO.  
 
Les principales demandes de la mission portent sur les points suivants et concernent, pour partie, 
le parachèvement de démarches engagées par l’autorité de gestion : 

- proscrire toute programmation de dossier dont l’éligibilité n’a pas été démontrée au cours 
de l’instruction, faute de quoi c’est la crédibilité d’un système de gestion et de contrôle en 
progrès qui serait remise en cause ;  

- achever la mise en conformité des dossiers OSEO-Innovation ; 
- recenser et, si nécessaire, mettre en conformité tous les dossiers en paiement alternatif ; 
- améliorer la rédaction des actes attributifs de subvention (délais de réalisation, opérations 

à maîtrise d’ouvrage Etat ou, dans le cadre de la subvention globale, conseil régional) et 
assurer une meilleure qualité de leurs annexes techniques et financières (notamment 
quand des dépenses de fonctionnement - personnels, frais de structure- sont prises en 
compte) ; 

- améliorer le CSF (notamment pour le conseil régional et les dossiers OSEO-Innovation) : 
utiliser le document-type inclus dans PRESAGE ou un document de qualité équivalente ; 
veiller au caractère probant des pièces de dépenses ; assurer un nombre suffisant de visites 
sur place en harmonisant les pratiques des services ;  

- parfaire le dispositif de contrôles qualité gestion (mettre en œuvre ces contrôles sur les 
dossiers de la subvention globale, amélioration du rapport annuel sur les contrôles, envoi 
systématique des fiches contrôles à l’autorité de paiement déléguée). 
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2.2. Validité des contrôles des dépenses par sondage au titre de l’article 10 du règlement 438/2001 
2.2.1. Représentativité de l'échantillon contrôlé 
La mission a constaté qu’un même dossier a 
fait  l’objet d’un contrôle par sondage et d’un 
contrôle certification (cf. annexe 1, dossier 
n°694), ce qui est à éviter. 

Articuler la programmation des contrôles (par 
sondage, qualité gestion, certification) pour 
éviter les doublons. Cela suppose d’améliorer la 
circulation de l’information entre les trois 
services concernés (cf. point 18 du plan 
d’actions demandé par la DG REGIO). 
Un principe simple doit être respecté : l’autorité 
de gestion et l’autorité de paiement déléguée 
doivent disposer de tous les contrôles réalisés (5 
% et contrôles qualité gestion et certification).  
Le rapport annuel de contrôles transmis à la 
CICC pour le 30 avril doit être le produit de la 
mise en commun de tous ces éléments (ce qui 
n’est pas le cas en l’espèce) qui permettent de 
tirer des enseignements des contrôles et 
d’améliorer le fonctionnement du système. 

Les rapports de contrôle 5 % définitifs ont, 
au cours des deux dernières années, été 
adressés systématiquement à l'autorité de 
paiement déléguée. De son côté, l’APD 
transmet au SGAR une copie de toutes ses 
grilles d’observations sur CQC. Une 
meilleure coordination et information sont 
prévues. Une réunion avec l'ensemble des 
services de contrôle se tiendra début 
septembre 2007. La CICC sera destinatrice 
du compte rendu de cette dernière. 

Dont acte. 

Caractère approprié des contrôles en ce qui concerne la couverture par année de programmation 
Oui.     
par mesure 
Selon les états remis à la mission, la 
couverture de l’ensemble des mesures n’est 
pas totalement assurée. Sur les 13 mesures 
présentant des dépenses, deux (8 bis et 18) 
n’ont fait l’objet d’aucun contrôle. Les 
mesures 3, 6 et 8 sont peu couvertes. 
 
Le tableau récapitulatif B1 n’est pas tenu par 
axe et par mesure, ce qui ne permet pas 
d’identifier facilement l’éventuelle 
concentration des erreurs, en vue de 
sécuriser, si besoin est, les mesures 
concernées.  

Même si le taux de 5% doit être appréhendé 
globalement, assurer, avant la clôture du 
programme, une couverture suffisante de toutes 
les mesures du DOCUP. 
 
 
 
Présenter à l’avenir le tableau B1 par axe et par 
mesure. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le tableau examiné par la CICC lors de 
l'audit de mai 2007 a été révisé pour être 
présenté par mesure. De même, les 
corrections demandées ont été apportées (ce 
document est joint en annexe). 
 

  
 
 
 
 
 
 
Le document joint en annexe ne 
correspondant pas à celui 
annoncé, la mission s’est fait 
communiquer, par courriel du 14 
avril 2008, le tableau B1 
(situation au 31 décembre 
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Ce tableau comporte, par ailleurs, de 
nombreuses erreurs qui mettent en cause sa 
fiabilité : l’opération n° 1456 y figure pour 
un même montant en dépenses totales et en 
FEDER (noté à tort en réduction de solde et 
non en OR) irréguliers, alors qu’il s’agissait 
d’un problème de taux de subvention et que 
l’ordre de reversement a été, légitimement, 
annulé ; plusieurs opérations (n° 346, 344, 
2607, 427, 1067) y figurent avec un montant 
de 0 € de dépenses contrôlées ; l’opération n° 
344 figure deux fois avec des sommes 
différentes  ; l’opération n° 745 figure pour 
un montant contrôlé supérieur au montant 
réalisé ; un OR figure pour l’opération n° 
4292 (cf. annexe 1) alors qu’il n’a pas été 
émis etc. 

Vérifier toutes les informations du tableau B 1, 
apporter les corrections nécessaires et adresser 
ce tableau à la mission. 
 
La mission rappelle que les corrections ne 
doivent être intégrées dans le tableau B1 qu’à 
compter de la décision de l’autorité de gestion 
sur les suites à donner au rapport de contrôle. 
 
La fiabilisation des tableaux récapitulatifs de 
contrôles 5 % est impérative, faute de quoi 
l’autorité de gestion s’exposerait à des 
difficultés importantes lors de la clôture du 
programme. 

2007) ; elle a pu constater que 
des corrections ont été 
effectivement apportées.  
 

par type de maître d'ouvrage 
Oui.    
par taille d’opération 
Oui.     
par zone géographique 
Oui.     
Prise en compte de facteurs de risque pertinents  
Oui.     
Contrôle des principaux organismes impliqués dans la mise en œuvre du programme (délégations de gestion et bénéficiaires importants) 
Oui.    
Répartition des contrôles sur toute la durée du programme 
Oui.     
2.2.2. Réalisation des contrôles par sondage  
Caractère suffisamment indépendant (par rapport aux services de mise en œuvre) des services qui effectuent les contrôles, pour éviter tout conflit d’intérêt 
Les contrôles sont menés par l’unité 
« contrôle » du SGAR avec le concours des 

Le recours à des agents des services techniques 
doit être limité aux cas où une expertise est 

 Le  courriel adressé, à sa 
demande, à la mission le 14 avril 

Rapport définitif IGA juillet 2008 – FEDER Midi-Pyrénées objectif 2 27 



auditeurs de la TGR. Il peut être fait appel à 
l’expertise d’agents des services techniques 
de l’Etat (cf. annexe 1, dossier n° 2123).  

nécessaire. L’agent concerné doit alors être 
considéré comme un expert et non comme un 
auditeur signataire du rapport. 

2008 apporte une réponse 
satisfaisante : les agents des 
services déconcentrés ne 
participent plus aux contrôles 
par sondage. 

Pourcentage des dépenses des dossiers contrôlés égal ou supérieur à 5 % des dépenses totales éligibles enregistrées  
Oui. Au 31 décembre 2006, 101 opérations 
avaient été contrôlées, pour 4605 opérations 
programmées. Le taux de dépenses 
contrôlées par rapport aux dépenses 
déclarées (au 23/04/2007) s’établissait à 5,69 
% mais les nombreuses erreurs relevées dans 
le tableau B 1 conduisent à appréhender ces 
données avec circonspection. 

Transmettre à la mission des états de contrôles 
fiabilisés (cf. ci-dessus) faisant apparaître le 
taux de contrôle avéré. 
 
 
 

Voir les tableaux joints en annexe n° 5. Le document joint en annexe 5 
ne correspondant pas à celui 
annoncé, la mission s’est fait 
communiquer, par courriel du 14 
avril 2008, des tableaux faisant 
état de la situation au 31 
décembre 2007 ; ces tableaux 
font apparaître un taux de 
contrôle de 5,40 %. 

Pourcentage calculé sur la base des dépenses ayant fait l'objet de contrôles sur le terrain jusqu'au niveau du bénéficiaire ultime 
Oui.    
Pourcentage calculé, pour chaque opération, sur la base du contrôle de l'intégralité des dépenses ou d'une approche par sondage conforme aux normes d'audit reconnues 
Oui, sous réserve des erreurs relevés dans le 
tableau B 1. 

   

Qualité des différentes étapes des contrôles (notamment la phase contradictoire et la transmission des rapports aux acteurs concernés) 
La procédure contradictoire paraît encore 
trop longue. 
 
 
 
 
 
 

Quand les conclusions du rapport ne relèvent 
pas d’anomalie, la procédure contradictoire 
peut être allégée et se borner à une simple 
notification du rapport complet au service 
instructeur et de la partie qui le concerne au 
maître d’ouvrage. 
Dans les autres cas, les conclusions des rapports 
doivent être mises en œuvre en cas de réponse 
non convaincante ou d’absence de réponse à un 
ou deux rappels ; à cet effet, les lettres de 
notification des rapports, signées par le SGAR, 
doivent être sans ambiguïté quant aux suites 
susceptibles d’être données. 
Bien distinguer, dans les dossiers, les différentes 

Les préconisations de la CICC seront mises 
en œuvre pour les contrôles à venir. 

Dont acte. 
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versions du rapport (rapport provisoire, 
réponses du service et du MO, rapport définitif 
après analyse des réponses). 

Prise en compte, par les contrôleurs, des recommandations concernant l'activité de contrôle formulées lors des audits (Commission européenne, Cour des comptes 
européenne, CICC) 
L’une des demandes majeures de la mission 
précédente n’a pas encore été mise en œuvre 
ainsi que de la DG REGIO l’a relevé. 
La CICC avait demandé que les 55 rapports 
de contrôles réalisés à la date de l’audit 
(octobre 2004), de qualité hétérogène et 
parfois très insuffisante fassent l’objet d’un 
réexamen systématique conjoint avec les 
auditeurs de la TGR.  
Ce réexamen n’a pas été réalisé selon ces 
modalités mais uniquement par l’unité 
contrôle du SGAR. 
 

Procéder à la revue, avec la TGR, de ces 
contrôles selon la méthode de validation des 
rapports définie lors de la réunion tenue avec la 
mission : il n’est pas nécessaire d’examiner les 
contrôles conjoints ; il ne s’agit pas de refaire 
les contrôles mais de vérifier la qualité des 
rapports (sans refaire un contrôle sur place) ; il 
n’est pas nécessaire non plus d’examiner tous 
les rapports produits par la même équipe de 
contrôleurs quand un nombre significatif de 
rapports de cette équipe ont « revus » et 
validés ; à l’issue de cette « revue », les contrôles 
doivent être soit validés (après, le cas échéant un 
complément), soit écartés de la comptabilisation 
au titre des 5 %. 
 
Adresser à la mission un échéancier de 
réalisation de cette action et préciser à quelle 
date la liste des 55 contrôles (indiquant ceux 
qui, après cette vérification, ont été validés, ceux 
qui ont été écartés et ceux pour lesquels un 
complément a été apporté pour les valider) sera 
transmise à la mission. 

Première réponse (14 janvier 2008) : la 
trésorerie générale a accepté de revoir 
l'ensemble des contrôles comme cela a été 
demandé par la CICC et la DG REGIO.  
La liste et les rapports à relire ont été 
transmis en version dématérialisée par les 
services du SGAR à la trésorerie générale le 
18 juin 2007. Le compte rendu de la 
relecture a été transmis le 21 août 2007 à la 
cellule contrôle 5 % du SGAR et est annexé 
à la présente réponse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La mission ne pouvait pas douter 
de la mise en œuvre d’un 
dispositif défini de manière très 
précise lors d’une réunion tenue 
avec elle à la trésorerie 
générale ; le compte rendu 
annoncé ne figurant pas dans les 
éléments joints à la réponse du 
14 janvier, la mission en a 
demandé communication.  
Le « rapport » de relecture, non 
daté, transmis par courriel du 25 
avril 2008, montre qu’un travail 
important de validation a été 
effectué ; les tableaux qui y 
étaient joints font état de 
rapports sur lesquels des 
précisions ont été demandés ou 
pour lesquels  il y avait des 
interrogations sur l’éligibilité de 
dépenses et le respect des taux 
plafond.  
Elément n° 5 à transmettre à 
la mission avant le 30 
septembre 2008 : résultats 
définitifs de la « revue » des 
rapports de contrôle, effectuée 
avec la trésorerie générale : 
liste des 55 contrôles concernés 
indiquant ceux qui, après cette 
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vérification, ont été validés, 
ceux qui ont été écartés et ceux 
pour lesquels un complément a 
été apporté pour les valider. 

Examen de la piste d’audit dans le cadre des rapports de contrôle.  
Oui.      
Qualité suffisante et caractère conclusif des rapports de contrôle  
Les rapports de contrôles sont de meilleure 
qualité et plus homogène. Quelques 
améliorations sont encore possibles comme 
l’a relevé la DG REGIO mais les progrès 
réalisés depuis le précédent d’audit d’octobre 
2004 sont significatifs. 

 
 
 
 
 
 

  

2.2.3. Suites données aux contrôles par sondage 
Mise en œuvre des recommandations des contrôles  
Oui.     
Correction des erreurs et irrégularités identifiées par déduction effectuée sur la déclaration de dépenses à la Commission européenne 
Oui.  
Les erreurs constatées dans le tableau B 1 ne 
permettent pas de valider, en l’état, le 
montant des dépenses irrégulières et des 
reversements récapitulés dans ce tableau et 
dans l’annexe 3 (282 756,60 € de dépenses 
irrégulières).  

 
Préciser, sur la base des tableaux de contrôles 
fiabilisés, le montant des corrections 
effectivement opérées (dépenses totales et 
FEDER).   

 
Voir tableaux fiabilisés en annexe. 
 
 

 
Le document joint en annexe 5 
ne correspondant pas à celui 
annoncé, la mission s’est fait 
communiquer, par courriel du 14 
avril 2008, le tableau B 1 faisant 
état de la situation au 31 
décembre 2007 ; ce tableau fait 
apparaître un montant de 
dépenses irrégulières de 
354 380,80 €, soit un taux 
d’erreurs constatées de 0,52 %. 

Mesures adéquates prises pour corriger les faiblesses et pour mettre en évidence et corriger les dépenses non conformes, quand des dysfonctionnements matériels dans 
les systèmes de gestion et de contrôles susceptibles d’avoir des répercussions sur la régularité des dépenses ont été mis en lumière  
La mission a relevé que dans le cas d’un 
dossier où le maître d’ouvrage se trouvait en 
liquidation judiciaire (n° 4292), il a été 

Répondre sur le dossier concerné. Un ordre de reversement a été émis pour le 
recouvrement d’un montant de 84 509, 83 €. 
Une copie est jointe à la fiche de l’opération 

Cf. note jointe d’analyse des 
réponses apportées aux 
observations formulées sur les 
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décidé de saisir le procureur de la 
République et faire un signalement à l’OLAF 
sans émettre d’OR. Si ces deux initiatives 
sont positives, en revanche la décision de ne 
pas émettre un OR est inappropriée : l’Etat 
membre doit en effet être en mesure de 
montrer qu’il a effectué toutes les diligences 
nécessaires afin de se ménager la possibilité 
de demander à la Commission de prendre en 
charge les indus irrécupérables. 

PRESAGE n° 4292. dossiers examinés. 
 

Signalement à l’OLAF des irrégularités portant sur un montant de subvention supérieur à 4 000 € (10 000 € pour les signalements effectués à partir du 1er janvier 2006) 
Un dossier a fait l’objet d’un signalement à 
l’OLAF (n° 4292).  
La mission n’a pas trouvé trace d’un 
signalement à l’OLAF pour le dossier n° 
2946 alors que l’OR est supérieur à 10 000 €. 

 
 
Répondre sur le dossier concerné. 

Le signalement à l’OLAF a été effectué (voir 
fiche PRESAGE jointe à la fiche n° 4292). 
Pour l’opération n° 2946 un signalement à 
l’OLAF a été effectué et un ordre de 
reversement de 10 660 € a été émis le 16 
août 2006. 

Dont acte. Les documents, non 
joints à l’envoi initial, ont été 
transmis par courrier du 15 mai 
2008. 

Evaluation par les contrôles de la nature des erreurs identifiées de manière à déterminer s’il s’agissait d’erreurs systémiques  
Oui     
Mesures nécessaires prises, lorsque des erreurs ou irrégularités présentaient un caractère systémique, pour identifier les autres cas, pour apporter les corrections 
nécessaires et prendre les mesures nécessaires en vue du recouvrement 

Dont acte. La mission rappelle 
que les auditeurs de la DG 
REGIO ont demandé, dans 
leurs conclusions transmises 
par lettre du 16 avril 2008, 
qu’un exemple de compte 
rendu de ces réunions de 
concertation leur soit adressé. 

A la suite des observations issues des 
rapports de contrôles, l’autorité de gestion a 
notamment amélioré des documents-types. 
La présentation de l’état B 1 par axe et 
mesure, demandée par la mission permettra, 
le cas échéant, de cibler les mesures (et 
services) sur lesquelles des améliorations 
seraient nécessaires. 

La concertation et la coordination (demandée 
également par la DG REGIO) entre les 
différents contrôleurs (5 %, contrôles qualité 
certification et gestion) et avec l’unité gestion 
devraient permettre de mieux capitaliser les 
enseignements de l’activité de contrôle pour 
améliorer le fonctionnement du système. 

Le point sera fait lors de la réunion de 
septembre 2007 annoncée ci-dessus. 

Lorsque les contrôles ont révélé un taux d'erreurs supérieur à 2 % de l'ensemble des dépenses contrôlées, analyse de la nature de ces erreurs et examen de  la possibilité 
d'effectuer d'autres contrôles visant à mieux déterminer et à mieux quantifier l'ampleur des problèmes  
Le taux de dépenses irrégulières constaté sur 
les contrôles au 31/12/2006 s’élève à 0,47 %.  
Ce taux devra être corrigé après rectification 
des erreurs relevées dans le tableau B1. 

 
 
Effectuer cette correction.   

  
Cf. ci-dessus : le taux d’erreurs 
constatées au 31 décembre 2007 
s’élève à 0,52 %. 
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2.2.4. Conclusions sur la procédure de contrôles par sondage 
Le dispositif de contrôles par sondage, malgré des progrès indubitables depuis octobre 2004, reste 
un des éléments à améliorer.  
La mission a identifié les principaux points suivants : 

- assurer une couverture suffisante des mesures par des contrôles 5 % avant la clôture du 
programme ; 

- fiabiliser les tableaux récapitulatifs de contrôles (et notamment l’état B1, dont la fiabilité 
est essentielle pour éviter de graves difficultés lors de la clôture) ; 

- coordonner les contrôles par sondage avec les autres contrôles et éviter qu’un même 
dossier ne fasse l’objet de plusieurs contrôles ; faire en sorte que le SGAR et l’autorité de 
paiement déléguée disposent de tous les rapports de contrôles et organiser une 
concertation afin de mieux capitaliser les enseignements des activités de contrôle ; 

- accélérer la procédure contradictoire et donner les suites appropriées aux contrôles 
(signalement à l’OLAF, OR) ; 

- procéder au réexamen des contrôles demandé lors des précédents audits de la CICC et de 
la DG REGIO et les valider selon la méthode définie. 

  

2.3. Fiabilité des chiffres certifiés à la Commission 

2.3.1. Utilisation de l'application PRESAGE 

Mise à jour régulière de PRESAGE  
Oui. 
La liste des anomalies de saisie est adressée 
régulièrement aux services afin d’apporter 
les corrections nécessaires. 

   

Caractère correct de la saisie des montants de DTE figurant dans les certificats de contrôle du service fait  
Oui.    
Saisie dans PRESAGE des corrections nécessaires à la suite des contrôles  
Oui.    
Suivi correct des recouvrements  
Oui.    
Caractère complet et précis des informations saisies dans PRESAGE  
Oui    
Utilisation de PRESAGE pour les appels de fonds 
Oui.     
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2.3.2. Contrôles qualité certification  

Transmission régulière et exhaustive à l'autorité de paiement déléguée des certificats de contrôle du service fait 
Le précédent rapport avait relevé des retards 
importants dans la transmission des CSF à la 
TGR 
L’unité certification de la TGR reçoit 
désormais régulièrement les certificats de 
contrôle de service fait, y compris pour les 
acomptes. 
En revanche elle ne reçoit pas les rapports de 
contrôles qualité gestion du SGAR et ne 
reçoit qu’irrégulièrement les rapports de 
contrôle 5 %, malgré les demandes réitérées, 
y compris lors des audits de la CICC et de la 
DG REGIO. 

 
 
 
Cf. ci-dessus : assurer, outre les CSF (y compris 
acomptes), la transmission systématique, au fil 
de l’eau, à l’unité certification de la TGR de 
tous les documents permettant de porter une 
appréciation sur la fiabilité des dépenses : 
contrôles par sondage ; contrôles qualité 
gestion, rapport annuel sur les contrôles, à la 
rédaction duquel l’unité certification doit être 
associée.  

 
 
 
Des instructions en ce sens ont été données 
par note-instruction du 21 février 2005, pour 
une transmission régulière des CSF à la TG 
ainsi que l’ensemble des autres documents se 
prononçant sur la fiabilité des dépenses. 

La mission ne doute pas que des 
instructions aient été données en 
2005 ; elle a simplement 
constaté, en 2007, tout comme la 
DG REGIO précédemment, 
qu’elles n’étaient que 
partiellement appliquées.  
La mission se doit de rappeler 
que le rôle du département 
Europe n’est pas seulement de 
« donner des instructions » 
mais de s’assurer qu’elles sont 
appliquées.  
Sur le point particulier 
évoqué, la réponse apportée au 
début du § 2.2.1. est, fort 
heureusement, beaucoup 
moins désinvolte que celle qui 
figure ci-contre. 

Mise en œuvre par l'autorité de paiement déléguée de contrôles qualité certification (contrôles de cohérence CSF/PRESAGE ; contrôles des pièces de dépenses sur un 
échantillon suffisant de dossiers) y compris, le cas échéant, pour les subventions globales 
Oui. 
L’unité certification de la TGR effectue des 
rapprochements, à partir des extractions de 
PRESAGE, afin de vérifier l’exhaustivité des 
transmissions des CSF ; elle opère des 
contrôles de cohérence et communique les 
anomalies aux services concernés.  
Elle effectue également des contrôles sur 
dossiers (76 en 2006). 
Elle traite de la même manière les paiements 
alternatifs.  

Le dispositif mis en place est très satisfaisant. 
 
La mission demande de cibler davantage les 
contrôles sur dossiers sur les services au titre 
desquels des problèmes ont été rencontrés. 

Cette demande sera satisfaite. 
Ce point sera mis à l’ordre du jour de la 
réunion de coordination des contrôles de 
septembre en vue de faciliter le ciblage. 

Dont acte. 

Rapport définitif IGA juillet 2008 – FEDER Midi-Pyrénées objectif 2 33 



Caractère suffisant et clairement formalisé de ce dispositif de contrôle qualité    
L’unité certification utilise une fiche-navette 
qui a été modifiée à la suite de la précédente 
mission (cf. annexe 5). 
La réactivité des services aux observations 
de l’unité certification reste variable. 

Faire en sorte que tous les services  répondent  
rapidement à l’autorité de paiement déléguée 
sur les points qui concernent la fiabilité des 
dépenses. Faute de réponse satisfaisante, les 
dépenses concernées doivent être exclues de 
l’appel de fonds (cf. point suivant). 

L’APD sollicite désormais systématiquement 
à chaque appel de fonds des retraits de 
dépenses pour les dossiers de l’espèce. Les 
services concernés sont invités à régulariser 
rapidement les dossiers en vue d’un 
rétablissement des dépenses à l’appel de 
fonds suivant. 

La réponse est satisfaisante. 

Caractère adéquat des suites données si les contrôles qualité certification ont conclu à l'inéligibilité de certaines opérations ou de certaines dépenses 
Les dépenses sur lesquelles pèsent des 
incertitudes (CSF non reçu, interrogations, à 
la suite d’un contrôle, sur l’éligibilité ou le 
paiement effectif au bon créancier) qui n’ont 
pu être levées sont exclues de la certification 
à la Commission européenne (environ 30 M€ 
et 9 M€ ont été retirés respectivement en juin 
2006 et avril 2007). 

La mission confirme que toute dépense sur 
laquelle une incertitude n’a pu être levée quant 
à son éligibilité ou son paiement effectif doit être 
exclue des dépenses certifiées à la Commission 
européenne au titre des appels de fonds. 
Elle confirme que la même attitude doit être 
adoptée en l’absence de transmission des CSF 
ou si le CSF n’offre pas les qualités minimales 
requises (cf. ci-dessus, les recommandations 
formulées notamment en ce qui concerne la 
subvention globale du conseil régional et les 
dossiers OSEO-Innovation). 

Elle procède de même pour les CSF 
irréguliers ou manquants. 

La réponse est satisfaisante. 

Caractère adéquat des mesures correctives prises si les contrôles qualité certification ont conclu à des erreurs ou des failles systémiques 
Sans objet.    
Caractère probant de l'examen des dossiers auquel la mission a procédé a partir de l'appel de fonds du 23 avril 2007 quant à la fiabilité des données certifiées à la 
Commission européenne. 
Oui, sauf rares exceptions (cf. § 2.1.4).    
2.3.3. Conclusion sur la fiabilité des chiffres certifiés à la Commission européenne 
La qualité du travail de l’unité certification, soulignée en 2004, s’est encore affirmée : elle 
constitue un point très solide du système de gestion et de contrôle en Midi-Pyrénées ; le maintien 
de cet acquis est une condition de la fiabilité des dépenses certifiées à la Commission européenne.  
 
Les demandes de la mission portent sur des ajustements visant à conforter cet acquis : pour ce qui 
concerne l’autorité de gestion, il s’agit de veiller à ce que soient transmis à l’APD, au fil de l’eau, 
tous les documents nécessaires à son appréciation sur la fiabilité des dépenses (CSF, contrôles 

 
 
 
 
Il est pris acte de ces recommandations. 
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qualité gestion, contrôles 5 %, rapport annuel sur les contrôles à la rédaction duquel l’unité 
certification doit être associée) et à s’assurer que l’ensemble des services répondent très 
rapidement aux demandes de l’APD qui concernent la fiabilité des dépenses. Pour ce qui concerne 
l’APD, il convient de cibler davantage les contrôles qualité certification sur dossiers sur les 
services au titre desquels des problèmes ont été rencontrés. Bien entendu la pratique d’exclusion 
des appels de fonds des dépenses sur lesquelles pèse une incertitude non levée doit être poursuivie 
et la même attitude doit être adoptée en l’absence de transmission des CSF ou si le CSF n’offre 
pas les qualités minimales requises. 
2.4. Observations sur les dossiers examinés par la mission 

Les fiches d'analyse des dossiers figurent en 
annexe 1.  

Répondre dossier par dossier. Voir réponses dossier par dossier ci-jointes 
en annexe n° 6. 

Cf. note jointe d’analyse des 
réponses apportées aux 
observations formulées sur les 
dossiers examinés. 
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II. Conclusion générale 

Conclusions de la 
mission avant procédure contradictoire 

 
Le système de gestion et de contrôle du programme objectif 2 (FEDER) en région Midi-Pyrénées 
s’est nettement amélioré depuis la précédente mission de la CICC.  
Un travail important a été entrepris depuis cette mission d’octobre 2004 et l’audit de la DG 
REGIO en avril et mai 2006 pour redresser une situation qui était, il est vrai, préoccupante. 
La mission a noté l’amélioration du pilotage par le département Europe du SGAR, la bonne 
implication de la plupart des services, la bonne utilisation de PRESAGE, les progrès de l’activité 
de contrôle par sondage et l’excellente qualité du dispositif de certification mis en place à la TGR. 
 
Néanmoins, plusieurs actions doivent être parachevées ou menées sans délai. Cela concerne 
essentiellement trois points majeurs : 

- assurer la mise en conformité des opérations ultimes d’OSEO-Innovation  ; 
- recenser et assurer la mise en conformité des opérations en paiement alternatif ; 
- procéder au réexamen demandé mais non réalisé des contrôles par sondage par la TGR 

selon la méthode définie avec la mission. 
 
Les principales autres demandes de la mission visent à améliorer le système de gestion et de 
contrôle qui, malgré le travail effectué et des progrès sensibles, reste encore fragile sur plusieurs 
aspects ; il s’agit : 

- de proscrire toute programmation de dossier dont l’éligibilité n’a pas été démontrée au 
cours de l’instruction, faute de quoi c’est la crédibilité d’un système de gestion et de 
contrôle en progrès qui serait remise en cause ; 

- d’améliorer la rédaction des actes attributifs de subvention (délais de réalisation, 
opérations à maîtrise d’ouvrage Etat ou, dans le cadre de la subvention globale, conseil 
régional) et d’assurer une meilleure qualité de leurs annexes techniques et financières 
(notamment quand des dépenses de fonctionnement - personnels, frais de structure- sont 
prises en compte) ; 

- d’améliorer le dispositif de contrôles par sondage : bien couvrir la totalité des mesures ; 
fiabiliser les tableaux récapitulatifs des contrôles et notamment l’état B 1, élément 
essentiel pour éviter des problèmes lors de la clôture ; accélérer la procédure 
contradictoire et donner les suites appropriées aux contrôles (signalement à l’OLAF, 

Conclusions de la 
mission après procédure contradictoire 

 
Les réponses initiales apportées étant, pour certaines, inexistantes, incomplètes, 
ou insuffisantes, et dénotant un manque de coordination, la mission a dû 
solliciter des éléments complémentaires qui ont été transmis par divers courriels 
et par courrier du SGAR en date du 15 mai 2008.  
 
Au terme de ce processus itératif, grâce à l’implication personnelle du 
secrétaire général aux affaires régionales, sollicité par la mission, la plupart 
des réponses finalement apportées sont satisfaisantes ; la mission attend 
néanmoins des compléments importants sur plusieurs points dont certains 
sont déterminants pour la clôture du programme : 

- confirmation des conditions de programmation « sous 
condition » (cf. élément n° 1, page 14 du rapport) ; 

- réponse sur les modalités mises en œuvre, dans les cas où l’Etat (ou, 
dans le cadre de la subvention globale, le conseil régional) est 
maître d’ouvrage, pour formaliser : d’une part la séparation des 
fonctions, d’autre part, l’engagement (en cas d’absence de 
convention) du service assurant la maîtrise d’ouvrage, à respecter 
les obligations liées à un cofinancement européen (cf. élément n° 2, 
page 17 du rapport) ; 

- réponse définitive et convaincante sur la mise en conformité des 
opérations en paiement alternatif hors OSEO-Innovation (cf. 
élément n° 3, page 19 du rapport) ; en l’état, la mission ne pourrait 
que proposer à la CICC d’émettre une réserve sur l’ensemble des 
opérations concernées, lors de la clôture du programme ; 

- résultat d’un contrôle de l’unité certification de la trésorerie 
générale (cf. élément n° 4, page 23 du rapport) ; 

- résultats définitifs, précis et clairs de la révision effectuée avec la 
trésorerie générale, de 55 rapports de contrôle par sondage 
(révision demandée, compte tenu de la qualité hétérogène et parfois 
insuffisante de ces rapports, depuis octobre 2004) ; tout contrôle 
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OR) ;  
- d’améliorer le CSF (utiliser le modèle-type de PRESAGE ou d’un document de qualité 

équivalente, notamment par le conseil régional et pour les dossiers OSEO-Innovation ; 
veiller au caractère probant des pièces de dépenses ; assurer un nombre suffisant de visites 
sur place en harmonisant les pratiques des services) ; 

- de parfaire le dispositif de contrôles qualité gestion (mettre en œuvre ces contrôles sur les 
dossiers de la subvention globale, améliorer le rapport annuel sur les contrôles) ;  

- d’assurer la coordination des contrôles (par sondage, contrôles qualité gestion et 
certification) pour éviter les doublons, de faire en sorte que le SGAR et l’autorité de 
paiement déléguée disposent de tous les rapports de contrôles et d’organiser une 
concertation afin de mieux capitaliser les enseignements des activités de contrôle ; 

- de conforter l’action de l’unité certification de la TGR. 
 

La mission a également (cf. § 1.3), à la lumière de ses constats, demandé que des compléments de 
réponse argumentés, soient apportés au rapport d’audit de la DG REGIO. 
 
Enfin, il est essentiel que l’effort de mobilisation des services se poursuive jusqu’à la clôture du 
programme au 31/12/2008, afin que le dossier de clôture qui devra être adressé au ministère de 
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, avant examen par la CICC et 
transmission à la Commission européenne avant le 31 mars 2010, n'appelle pas de réserve.  

non validé dans ce cadre devra être exclu des contrôles 
comptabilisés au titre des obligations communautaires (cf. élément 
n° 5, page 29 du rapport). 

 
Ces éléments de réponse doivent être impérativement adressés à 
l’inspection générale de l’administration et à la CICC avant le 30 
septembre 2008 ; compte tenu de l’ancienneté de certaines de ces demandes 
et de l’échéance prochaine de la clôture du programme, ces réponses, 
quelle que soit leur qualité, seront considérées comme définitives par la 
mission qui en tirera toutes les conséquences pour la clôture du 
programme. 
 
Par ailleurs, les problèmes de coordination constatés conduisent la mission 
à rappeler que si les règlements européens comportent des exigences fortes 
de séparation fonctionnelle, cela ne doit évidemment pas aboutir à un 
défaut de communication qui ne pourrait qu’être préjudiciable à 
l’efficacité de l’action de l’Etat pour une bonne gestion des fonds 
européens.  
 
Enfin, la mission rappelle que les auditeurs de la DG REGIO ont demandé, 
par lettre du 16 avril 2008 (cf. page 11 du présent rapport), des réponses 
complémentaires sur quelques points (dont certains recouvrent d’ailleurs 
les constats opérés par la CICC) à la suite de leur mission d’avril et mai 
2006. 
 
Le présent rapport définitif après procédure contradictoire est transmis à la 
Commission européenne. 
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Midi-Pyrénées objectif 2 - juillet 2008 

 
CONCLUSIONS DE LA MISSION SUR LES REPONSES 
AUX OBSERVATIONS SUR LES DOSSIERS EXAMINES 

 
 

 
 Axe 3 mesure 10.1 - Bénéficiaire : fédération régionale des CUMA de Midi-Pyrénées - 

Intitulé : développement de l’usage de l’huile de tournesol sur tracteurs agricoles et groupe 
électrogène - N° de dossier : 4292 

 
Observations de la mission : la mission avait notamment demandé une réponse sur le point 6 (numérotation 
de la fiche d’examen du dossier) : 
« […] 6) La fédération régionale des CUMA étant en instance de liquidation judiciaire, le préfet a choisi de 
ne pas émettre d'ordre de reversement (OR) et de saisir le Procureur de la République et de faire un 
signalement à l'OLAF. Si ces deux dernières initiatives sont positives, en revanche la décision de ne pas 
émettre un OR est totalement inappropriée : l'Etat membre doit en effet être en mesure de montrer qu'il a 
effectué toutes les diligences nécessaires afin de se ménager la possibilité de demander à la Commission de 
prendre en charge les indus irrécupérables. » 
 

Réponse de l’autorité de gestion (réponse complémentaire adressée par courrier du 15 mai 
2008):  
Observation n°7 : « l’ordre de reversement de 84 509,83 € a été émis après le passage de la 
CICC ». 

 
Conclusion de la mission :  
Une copie de l’ordre de reversement, daté de juillet 2007 a été transmis à la mission ; néanmoins, la 
vérification opérée dans PRESAGE par la mission le au 1er juillet 2008 montre qu’aucune trace de cet 
ordre de reversement ne figurait, à cette date, dans la base de données (le montant du FEDER payé 
apparaît toujours à 170 000 €, soit la subvention programmée, et l’ordre de reversement n’est pas saisi 
dans le tableau « suivi financier détaillé », alors que les dépenses totales ont été réduites de 199 598,09 
€ suite au contrôle par sondage). 
La mission demande une réponse sur ce point. 
 
 

*** 
 
 

 Axe 1 mesure 2.1 - Bénéficiaire : communauté de communes du pays de Figeac-Cajarc - 
Intitulé : aménagement du parc intercommunal d’activités économiques de la Blancardie les 
Bormes à Cambes - N° de dossier : 8818 

 
Observations de la mission : la mission avait notamment demandé une réponse sur les points suivants 
(numérotation de la fiche d’examen du dossier) : 
« 3) L'ensemble des pièces de dépenses présentées par le maître d'ouvrage s'élève à 3 179 825,03 € sur 
lesquels le bénéficiaire retient une assiette éligible de 2 333 815,88 € HT sans qu'on puisse voir les dépenses 
qui ont été écartées par lui. 
 
4) Alors que le maître d'ouvrage a présenté une assiette éligible de 2 333 815,88 euros, le CSF de la DDE a 
retenu une somme éligible de 2 745 911,74 euros sans qu'on puisse savoir pourquoi contrôleur a réintégré 
des dépenses écartées par le maître d'ouvrage ». 
 

Réponse de l’autorité de gestion (réponse complémentaire adressée par courrier du 15 mai 
2008) : 
« 1) L’observation de la CICC à la date du 25 mai 2007 concernait le versement du 1er 
acompte. Le certificat de service fait indique une dépense de 2 745 911,74 € dont dépense 
subventionnable de 2 333 815,88 €. 
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Le montant saisi dans PRESAGE de 2 745 911,74 € est un montant erroné puisque aurait dû 
être saisi le montant de 2 333 815,88 €. 
Pour le paiement d’un deuxième acompte la nouvelle dépense subventionnable retenue de 
758 999,49 € a bien été correctement saisie (écran factures et écran contrôle de service fait/ 
certificat pour paiement). 
Ainsi le CSF indique un montant total de dépense  subventionnable retenu de (2 333 815,88 € 
plus  758 999,49 €) 3 092 815,37 €. La saisie des factures, dans le logiciel PRESAGE affiche un  
montant de 3 504 911,23 € soit un pourcentage de réalisation de 104.46 %. 
Le CSF indique un taux de réalisation de 92.18 % correspondant au montant retenu de 
3 092 815.37 € par rapport au montant prévisionnel de 3 355 185, 85 €. 
2) Régularisation de cette opération : le SGAR va proposer au service unique (préfecture du 
Lot) de ramener les factures à la dépense subventionnable en introduisant sur l’écran facture 
une ligne en négatif. Le montant des dépenses sera donc de : 3 504 911,23 €  – 412 095, 86 € 
soit un total de 3 092 815,37 €, conformément au montant retenu pour le calcul de la 
participation finale du cofinancement européen par le FEDER dans le CSF précité. 
3) Afin de pourvoir archiver cette opération, il faudra la reprogrammer en ramenant le coût 
total éligible à la dépense subventionnable. Le taux d’aide publique de 80 % devra être 
respecté : 
- soit en diminuant le cofinancement de la région ou du département ; 
- soit en diminuant la subvention FEDER. Dans ce cas il faudra auparavant effectuer ordre de 
reversement et un retrait d’engagement d’un montant de 42 136,57 € afin d’afficher un montant 
programmé FEDER de 628 900,23 € ». 

 
Conclusion de la mission : la mission demande à être informée de la suite réservée à ce dossier (dans le 
cas d’espèce, il ne s’agit pas pour l’autorité de gestion de « proposer » au service unique des modalités 
de régularisation de cette opération mais de mais de veiller à sa mise en conformité). 
 

 
*** 

 
 

 Axe 3 mesure 13.5 a3 - Bénéficiaire : DIREN - Intitulé : réalisation du DOCOB site n° 
7300952 « gorges de l’Aveyron, causses proches et vallée de la Vère » - N° de dossier : 9909 

 
Observations de la mission : la mission avait notamment demandé une réponse sur le point suivant 
(numérotation de la fiche d’examen du dossier) : « 4) Pièces de dépenses présentes mais pas d'attestation de 
paiement effectif par le comptable ». 
 

Réponse de l’autorité de gestion : « il s’agit d’un cofinancement Etat ; le service instructeur va 
faire établir une attestation de versement du cofinancement par son comptable ». 
 

Conclusion de la mission : confirmer la mise en conformité de ce dossier (attestation de paiement 
effectif de la totalité de l’opération – il s’agit d’un paiement alternatif Etat - par le comptable). 

 
 

*** 
 
 

 Axe 1 mesure 4.2 - Bénéficiaire : conseil régional - Intitulé : construction de l’école de la 
seconde chance et de la MCEF de Toulouse - N° de dossier : 13491 

 
Observations de la mission : la mission avait notamment demandé une réponse sur le point suivant 
(numérotation de la fiche d’examen du dossier) : « 5) Le dossier comporte de nombreuses factures mais leur 
caractère probant n'est pas vérifié et surtout il n'y a pas de récapitulatif permettant de retrouver le lien avec 
les demandes d'acomptes. La réconciliation comptable est donc difficile à réaliser ». 
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Première réponse de l’autorité de gestion : « le versement des subventions sur cette opération 
relève d’une procédure spécifique de la région dans le cadre d’une convention de maîtrise 
d’ouvrage déléguée à la SEM COGEMIP selon les termes indiqués en annexe 3. Ainsi, il n’existe 
pas de cohérence directe entre les factures collectées par la COGEMIP et les versements réalisés 
par la région.  
Cependant, les dépenses déclarées sur cette opération sont bien décaissées par la région et 
correspondent donc à une dépense pour le maître d’ouvrage ». 
Deuxième réponse, du conseil régional, en date du 30 avril 2008 : […] « un récapitulatif des 
paiements et dépenses justifiées est transmis en annexe 4. La liquidation de cette opération 
devrait intervenir d’ici la fin de l’année. D’autre part, un modèle de grille de vérification de 
service fait FEDER utilisé par le conseil régional est joint en annexe 5 ». 
 

Conclusion de la mission 
La première réponse conduit à s’interroger sur la traçabilité entre les dépenses réalisées par le maître 
d’ouvrage délégué, les paiements effectués par le conseil régional à la SEM et les versements FEDER. 
La seconde n’apporte pas d’éclaircissements sur ce point et les données figurant sur les documents 
joints : 

- comportent d’apparentes incohérences : état récapitulatif des pièces justificatives portant sur 
3 989 728,17 € HT (soit 4 761 660,05 € TTC) et récapitulatif des paiements portant sur un 
montant, différent, de 4 635 810 € ; 

- ne correspondent pas à celles de PRESAGE au 1er juillet 2008 : montant de 4 179 673,03 € 
enregistré comme « payé », le montant cumulé des deux CSF saisis dans la rubrique ad hoc de 
PRESAGE s’élevant, lui, à 3 113 586,37 €. 

La mission demande qu’un contrôle qualité certification soit effectué sur cette opération afin d’opérer 
une réconciliation comptable ; les résultats de ce contrôle devront lui être communiqués. 
 
 

*** 
 
 
Les réponses apportées aux autres observations de la mission sur les dossiers qu’elle a examinés ont été 
considérées comme suffisantes. 
 
Les réponses complémentaires attendues par la mission doivent lui être 
communiquées avant le 30 septembre 2008.  
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